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1. But du document  

Le présent Document d’information sur les produits (DIP) est daté du 14 août 2023. 

Ce DIP renferme des renseignements sur les contrats de change à terme, les options classiques et les options structurées. Ces 
produits y sont collectivement désignés les contrats de change. Convera Canada ULC (nous, notre et nos) vous communique le 
présent DIP afin de vous fournir des renseignements importants sur ces produits, y compris les avantages, les risques et les coûts qui y 
sont inhérents. 

Le présent DIP a pour but de vous aider à comprendre les contrats de change qu’offre Convera et à décider si ces contrats de change 
répondent à vos besoins. Il peut aussi vous aider à comparer les caractéristiques des contrats de change avec celles d’autres produits 
que vous pourriez considérer. 

Veuillez lire le présent DIP attentivement avant de conclure ou d’acheter un contrat de change. Si vous achetez ou souscrivez un 
contrat de change auprès de nous, vous devriez conserver le présent DIP ainsi que tout autre document s’y rapportant pour vos 
dossiers. 

Les renseignements que renferme le présent DIP sont de nature générale et ont été préparés compte non tenu de vos objectifs, de 
votre situation financière ou de vos besoins. Les opérations sur contrats de change comportent un degré de risque élevé. Avant de 
prendre une décision au sujet d’un contrat de change décrit dans le présent DIP, vous devriez vous demander s’il vous convient 
compte tenu de tous les résultats possibles d’une opération donnée, de vos objectifs, de votre situation financière et de vos besoins. 
Ce DIP ne constitue pas et n’est pas censé être un avis financier ni une source de recommandations financières particulières, et nous 
ne faisons aucune déclaration ni ne donnons aucune garantie quant à la convenance de tout produit décrit aux présentes. 

Vous devez lire l’intégralité du présent DIP ainsi que les Conditions générales énoncées sur la page Conformité de notre site Web, dont 
l’adresse figure à l’article 2 du présent DIP, avant de prendre la décision de conclure les contrats de change offerts aux termes des 
présentes. Nous vous recommandons de communiquer avec nous si vous avez des questions au sujet du présent DIP ou des Conditions 
générales avant de conclure quelque opération que ce soit avec nous. 

Un contrat de change peut vous convenir si vous comprenez bien et acceptez les risques liés aux placements dans les produits 
financiers qui concernent le marché des changes et les marchés connexes. 

En raison de leurs caractéristiques, certaines options structurées décrites dans le présent DIP donnent lieu à des taux améliorés à l’égard 
d’une ou de plusieurs variables du taux de change suivant l’application d’un ratio de levier, à une perte potentielle de protection contre 
une barrière, ou à une combinaison des deux. Cela augmente les risques que présentent ces produits financiers par rapport aux options 

classiques ou aux options structurées standards (collectivement, les « options »). Si vous n’êtes pas sûr de comprendre ces options, 
décrites en détail à l’article 7 du présent DIP, ou le marché des changes et les marchés connexes, nous vous recommandons fortement 
d’obtenir des conseils indépendants avant de prendre une décision au sujet de ces produits. 

Nous vous invitons à étudier toutes les éventualités quant aux résultats éventuels des contrats de change et des stratégies s’y 
rapportant avant de conclure une opération sur l’un des contrats de change décrits dans le présent DIP. Nous vous recommandons 
d’obtenir des conseils financiers indépendants qui tiennent compte des raisons particulières pour lesquelles vous envisagez de 

conclure des contrats de change auprès de Convera. Vous devriez aussi obtenir les conseils de professionnels en fiscalité et en 
comptabilité indépendants concernant l’incidence des gains et des pertes de change compte tenu de votre situation financière. 

La distribution du présent DIP et la conclusion des contrats de change décrits dans le présent DIP peuvent être limitées par la loi dans 
certains territoires. Nous n’affirmons aucunement que le présent DIP peut être distribué en toute légalité ou qu’un contrat de change 
peut être vendu ou conclu légalement, conformément aux exigences, notamment d’inscription, dans un territoire donné ou 
conformément à une dispense prévue par celles-ci, et nous n’engageons aucunement notre responsabilité pour avoir facilité une 
opération de ce genre. En particulier, nous n’avons pris aucune mesure qui faciliterait un placement public de contrats de change ou la 
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distribution du présent DIP dans un territoire où des mesures doivent être prises pour ce faire. Par conséquent, les contrats de change 
ne peuvent être vendus, directement ou indirectement, et ce DIP et la publicité, la documentation d’offre et les autres documents ou 
contenus ne peuvent être distribués ou publiés dans aucun territoire, sauf dans les cas prévus où les lois et les règlements applicables 
l’autorisent. 
 
Les personnes qui prennent possession du présent DIP doivent se renseigner sur ces restrictions et s’y conformer. 

Nous vous invitons à communiquer avec nous si vous avez des questions au sujet du présent DIP ou des Conditions générales avant 
de conclure quelque opération que ce soit avec nous. Si vous avez des questions ou avez besoin de renseignements 
complémentaires, veuillez communiquer avec votre représentant Convera. 

 

2. Renseignements importants  

2.1 Exemplaires 
Des exemplaires du présent DIP peuvent être obtenus sans frais. Vous pouvez en télécharger un exemplaire à l’adresse 
https://convera.com/fr-ca/compliance-legal/compliance/, en demander un à votre représentant Convera ou communiquer à 
cette fin avec Convera aux coordonnées indiquées au paragraphe 2.3 « Votre contrepartie » du présent DIP. 

Le présent DIP remplace tout document d’information sur les produits que nous vous avons communiqué auparavant. 

2.2 Mises à jour concernant le présent DIP 
Des modifications peuvent être apportées aux renseignements contenus dans le présent DIP. Convera publiera un DIP 
complémentaire ou de remplacement si de nouveaux renseignements sont obtenus et ont un effet négatif important sur ceux 
contenus aux présentes. Si Convera obtient de nouveaux renseignements, mais qu’ils n’ont pas d’incidence négative importante sur 
le contenu du présent DIP, elle publiera ces renseignements mis à jour sur la page Conformité de son site Web, dont l’adresse 
figure au paragraphe 2.1 ci-dessus. 
Si nous publions un DIP complémentaire ou un nouveau DIP, nous vous en aviserons en publiant ce dernier sur notre site Web. 
Nous pouvons également vous en informer par avis écrit transmis à l’adresse électronique que vous nous avez communiquée. 

2.3 Votre contrepartie 
Convera Canada ULC a préparé et approuvé le présent document; elle est votre contrepartie aux contrats de change visés aux 
présentes. 
Convera Canada ULC – Toronto 

1, rue Toronto, bureau 800, Toronto (Ontario)  M5C 2V6 

Convera Canada ULC n’est pas inscrite sous le régime de lois sur les valeurs mobilières, les contrats à terme sur marchandises ou les 
dérivés d’un territoire ou d’une province du Canada, et les actifs de nos Clients ne bénéficient pas de la protection offerte par le 
Fonds canadien de protection des épargnants (FCPE), la Securities Investor Protection Corporation des États-Unis ou des 
mécanismes de protection équivalents. Dans les provinces d’Ontario, de Terre-Neuve-et-Labrador et de l’Île-du-Prince-Édouard, ainsi 
que dans les Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut et au Yukon, nous vendons les contrats de change conformément à une 
décision rendue par la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la « décision de la CVMO »). On peut obtenir une copie de la 
décision de la CVMO ici https://www.osc.ca/fr/droit-valeurs-mobilieres/ordonnances-decisions/convera-canada-ulc. 

2.4 Information sur les risques 
Lorsque vous concluez des contrats de change avec Convera, vous vous exposez à des risques. Le présent DIP constitue un 
« document d’information sur les risques » aux fins de la décision de la CVMO décrite au paragraphe 2.3. Nous avons décrit au 
paragraphe 4.3, à l’article 5 et à l’article 7 les risques particuliers qui se rattachent aux transferts de fonds internationaux, aux 
opérations sur les contrats de change à terme et aux options que vous offre Convera, respectivement. En outre, nous vous informons 
à l’article 10 des risques généraux liés aux contrats de change. Vous ne devez effectuer des opérations sur contrats de change que si 
vous comprenez leur nature et la mesure de votre exposition au risque. Nous vous recommandons de communiquer avec nous si 
vous avez des questions au sujet des risques décrits dans le présent DIP. 

https://convera.com/fr-ca/compliance-legal/compliance/
https://convera.com/fr-ca/compliance-legal/compliance/
https://www.osc.ca/fr/droit-valeurs-mobilieres/ordonnances-decisions/convera-canada-ulc
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2.5 Couverture et spéculation 
Vous devez comprendre que les contrats de change décrits dans le présent DIP ne doivent être utilisés que pour couvrir le risque 
de change. Ces contrats de change ne doivent en aucun cas être utilisés aux fins de placement ou de spéculation. 

 
2.6 Montants 
À moins d’indication contraire, tous les montants mentionnés dans le présent DIP sont en dollars canadiens (CAD). 

 
2.7 Glossaire 
Les mots clés employés dans le présent DIP sont des termes définis. La signification de ces termes se trouve à l’article 18, 
« Glossaire ». Lorsque nous employons un terme défini pour la première fois dans le présent DIP, nous le mettons en caractères 
gras. 

 

Convera est un fournisseur spécialisé dans les produits et services liés aux opérations de change et aux paiements internationaux. Nous 
travaillons avec des particuliers et des sociétés de toutes les tailles et concevons pour eux des solutions susceptibles de faciliter leurs 
paiements commerciaux et de relever les défis liés au processus de change afin de gérer les risques et les coûts. 

 
3.1 Comment accéder à nos services 
Une fois que vous aurez accepté nos Conditions générales et que nous aurons approuvé votre demande, vous aurez accès à nos 
produits et vous serez en mesure de nous communiquer vos instructions par : 

 
• Téléphone – pour parler à un représentant Convera et nous communiquer vos instructions relatives aux opérations 

que vous souhaitez effectuer pour répondre à vos besoins de change; 
• Courriel ‒ pour nous transmettre un courriel dans lequel vous indiquerez les détails de votre compte et vos instructions. 

 

3.2 Plateformes en ligne 
Nous mettons à votre disposition plusieurs plateformes en ligne pour vous donner accès à des degrés divers à nos différents services. 
Pour connaître les conditions d’admissibilité et de qualification pour ces plateformes en ligne, veuillez communiquer avec un 
représentant Convera. Vous devez étudier les risques décrits dans le présent DIP ainsi que tout renseignement supplémentaire 
figurant sur le site Web avant d’accéder à une quelconque plateforme en ligne. 

 
Dans certains cas, vous pourriez devoir payer des frais mensuels pour l’accès à une plateforme en ligne ou encore des frais 
mensuels imputés selon le nombre d’opérations que vous effectuez au moyen de ces plateformes. Pour obtenir de plus amples 
renseignements, veuillez communiquer avec votre représentant Convera. 

 
3.3 Opérations de change au comptant 
Un contrat de change au comptant est une entente entre vous et Convera qui prévoit l’achat ou la vente d’une devise en échange 
d’une autre, dans un délai d’au plus deux jours ouvrables à compter de la date à laquelle l’opération a été conclue. Un contrat de 
change au comptant présente les mêmes caractéristiques, avantages et inconvénients qu’un contrat de change à terme (à 
l’exception des inconvénients liés aux appels de marge), sauf pour ce qui est de la période de règlement qui est plus courte. 

 
3.4 Soldes détenus 
Les soldes détenus permettent aux Clients de conserver temporairement leurs fonds (jusqu’à 180 jours) chez Convera. Un solde 
détenu peut être utilisé pour : 

(i) recevoir des fonds; 
(ii) verser des fonds; 
(iii) acheter des fonds dans une autre devise; 
(iv) vendre des fonds dans une autre devise. 

3. Services de Convera 
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Des fonds peuvent être conservés dans un solde détenu pendant un maximum de cent quatre-vingts (180) jours. Vous assumez 
l’ensemble des risques (notamment des fluctuations de valeur de la monnaie détenue) liés au maintien de soldes détenus dans une 
ou plusieurs devises étrangères. Une fois le délai maximal de 180 jours écoulé, les fonds inutilisés conservés dans un solde détenu 
vous seront transférés selon vos instructions, dans la monnaie d’origine ou convertie. 

 
3.5 Renseignements supplémentaires 
Notre site Web renferme de l’information générale supplémentaire qui peut vous être utile, y compris des renseignements sur les 
opérations de change et les solutions de paiement, un centre de ressources et des renseignements sur l’histoire de notre 
entreprise. Vous devez savoir que les renseignements figurant dans le présent DIP ou sur notre site Web sont de nature générale 
uniquement et ne tiennent pas compte de votre situation et de vos besoins financiers particuliers. 

 

4. Survol des opérations de change  

Les opérations de change visent l’achat d’une devise et la vente simultanée d’une autre devise, à un taux de change convenu. Outre le 
taux de change, vous devrez tenir compte des frais pertinents rattachés à votre opération. Vous pouvez utiliser les instruments liés aux 
opérations de change, comme le change au comptant (règlement dans les deux jours ouvrables suivants), les contrats de change à 
terme (règlement aux dates d’échéance qui vont de trois jours ouvrables à un an) ou les contrats d’option (qui vous confèrent le droit, 
mais non l’obligation, d’acheter ou de vendre un montant donné de devises) pour vous aider à gérer vos positions de change. 

4.1 Le marché des changes 
Les contrats de change ne sont pas conclus sur un marché autorisé comme un marché boursier. Il n’existe pas de taux de change 
de référence officiel pour les devises. Le marché des changes est désigné comme un marché de gré à gré, ce qui signifie que les 
taux de change varieront souvent selon les fournisseurs. 
Les taux de change sont cotés sur le marché interbancaire, qui est un marché de gros pour les cambistes autorisés, et les taux 
de change interbancaires fluctuent en fonction de l’offre et de la demande. Ce marché est réservé aux cambistes autorisés et aux 
banques qui se fournissent constamment entre eux des cotations au taux de change de gros pour des quantités minimales. 

Les facteurs qui influent sur l’offre et la demande (et ainsi sur le taux de change qui vous est proposé) sont notamment les suivants : 

• le risque lié aux taux d’intérêt. Les banques centrales modifient les taux d’intérêt pour influer sur les taux de change. Un 
rajustement de taux inattendu ou une autre modification des taux d’intérêt pourrait entraîner une modification des taux 
de change; 

• l’afflux ou la sortie de capitaux d’investissement; 
• les perceptions ou les attentes à l’égard des marchés; 
• les facteurs économiques (y compris les données économiques) et les influences politiques, y compris les tensions et autres 

facteurs géopolitiques; et 
• les niveaux d’importation et d’exportation des produits et services. 

Les taux de change cotés dans les médias renvoient généralement aux taux de change interbancaires et diffèrent habituellement des 
taux de change qui vous sont proposés. 

Étant donné que les contrats de change sont négociés de gré à gré, vous ne pourrez jamais inverser l’opération que vous avez 
initialement conclue avec nous en faisant appel à un autre fournisseur. Vous ne pourrez inverser ou annuler votre contrat de 
change qu’avec nous. 

4.2 Limitations relatives aux devises 
Même si Convera s’efforce de vous donner accès à la paire de devises de votre choix, nous ne pouvons garantir que nous offrirons 
des contrats de change dans toutes les paires de devises, et cela, pour de nombreuses raisons, y compris lorsque des restrictions 
nous sont imposées ou que nous n’avons pas accès à ces devises par le truchement de nos banques correspondantes. 
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4.3 Transfert de fonds international 
Un transfert de fonds international est un transfert électronique de fonds à destination ou en provenance du pays dans lequel vous 
vous trouvez. Le terme « virement télégraphique » peut également être utilisé pour désigner cette notion. Une fois qu’un paiement 
est débloqué par Convera, la banque du bénéficiaire reçoit généralement les fonds transférés dans un délai de 24 à 48 heures. 

 
4.3.1 Avantages 
• Les transferts de fonds internationaux permettent d’assurer l’entière traçabilité des opérations effectuées. 
• Ainsi, le bénéficiaire reçoit généralement les fonds plus rapidement que s’ils étaient transférés par chèque bancaire ou 

mandat postal. 
• Les transferts de fonds internationaux sont plus sûrs que les opérations en espèces, car il s’agit d’instructions électroniques 

transmises directement à la banque du bénéficiaire désigné lui enjoignant de porter au crédit de son compte les fonds 
reçus. 

 

4.3.2 Inconvénients et risques 
• Une fois qu’un transfert de fonds international a été exécuté, rien ne garantit qu’il puisse être annulé. En cas d’annulation, des 

frais supplémentaires pourraient vous être facturés. 
• L’expéditeur peut se voir imposer des frais supplémentaires si les renseignements fournis (p. ex. nom du bénéficiaire, 

numéro de compte) sont incorrects ou incomplets. 
• Le bénéficiaire d’un virement télégraphique peut se voir facturer des frais par sa propre banque pour la réception des fonds. 
• Bien que cela se produise rarement, les virements télégraphiques peuvent parfois être retardés. Diverses raisons 

techniques et administratives sur lesquelles Convera n’exerce aucun contrôle peuvent expliquer ces retards. 

4.3.3 Un transfert de fonds international peut-il être annulé? 
Un transfert de fonds international ne peut être annulé que dans certaines circonstances, à notre discrétion, notamment dans 
les cas suivants : 
• les renseignements que vous nous avez fournis (p. ex. nom du bénéficiaire, numéro de compte) sont incorrects; 
• les fonds détenus dans le compte bancaire de l’expéditeur sont insuffisants; 
• vous faites l’objet d’une procédure d’insolvabilité, de liquidation ou autre procédure semblable; 
• nous avons de bonnes raisons de soupçonner une fraude, un détournement de fonds ou une appropriation illicite de nos services; 
• il est établi que l’opération est liée à une infraction criminelle ou au financement d’activités terroristes ou est autrement illégale; 
• vous omettez de respecter de toute autre façon le contrat conclu avec nous; 
• un cas de force majeure nous empêche d’effectuer le transfert de fonds international. 

4.3.4 Coûts et tarifs 
Dans la plupart des cas, des frais d’opération vous seront facturés pour utiliser notre service de transfert de fonds international. 
Les frais d’opération que nous vous imposons dépendent de ce qui suit : 
• le montant et le type de devises étrangères à transférer; 
• le nombre de transferts de fonds internationaux que vous effectuez par l’entremise de Convera et la fréquence de ceux-ci; 
• le pays de destination des fonds. Pour de plus 

amples renseignements, veuillez consulter votre 

barème de tarification. 

Si vous demandez à annuler un transfert de fonds international, la banque à laquelle le transfert est destiné peut facturer à Convera des 
frais d’administration liés à cette annulation. 
 Le montant des frais d’administration facturés varie d’une banque à l’autre. Nous vous demanderons de nous les rembourser, 
le cas échéant, à moins que nous n’en décidions autrement. 

Vous n’aurez pas d’autres frais directs à payer. 
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Outre les frais facturés par Convera pour l’envoi de paiements visant le règlement d’une opération par virement télégraphique, 
toute banque correspondante, banque intermédiaire ou banque du bénéficiaire qui facilite l’envoi ou le paiement d’un virement 
télégraphique peut imposer ses propres frais ou droits supplémentaires, qui peuvent être déduits du montant qui vous est 
versé ou qui est versé à votre bénéficiaire. 

5. Contrats de change à terme  

Lorsque vous avez un compte créditeur ou débiteur en devise étrangère dont l’échéance est de 30, de 60 ou de 90 jours ou plus, il est 
probable que le cours de cette devise étrangère varie, à la hausse ou à la baisse, pendant cette période. L’appréciation de la devise 
nationale se traduira par une baisse des coûts, si vous êtes un importateur, et par une diminution des sommes reçues en monnaie 
étrangère, si vous êtes un exportateur. Vous pouvez conclure un contrat de change à terme pour fixer aujourd’hui le taux de change à 
terme en vue d’un règlement à une date ultérieure correspondant à la date d’échéance de votre compte créditeur ou débiteur. Vous 
pouvez ainsi vous protéger contre les fluctuations du taux de change. 
Les contrats de change à terme de Convera peuvent avoir une échéance variant de 3 jours ouvrables à 12 mois. 

5.1 Types de contrats de change à terme 
Il existe quatre types de contrats de change à terme : 

a) Contrat à terme fixe 
Un contrat de change à terme fixe est un contrat visant l’achat d’un montant fixe de devises, à un taux de change à terme 
fixe, à une date de liquidation fixe ultérieure. À la différence d’un contrat de change à terme ouvert, ce contrat ne vous 
permet pas, en tant qu’acheteur, de livrer la valeur du contrat avant la date de liquidation fixée, à moins que vous ne 
répondiez aux exigences prévues au paragraphe 5.6, 5.7 ou 5.8. 

b) Contrat à terme ouvert 
Un contrat de change à terme ouvert (ou contrat à terme « à fenêtre » [window forward]) vous offre la possibilité de livrer la 
totalité ou une partie de la valeur du contrat à un moment quelconque au cours de la période de la fenêtre convenue, sans 
aucune variation du taux de change à terme afin de refléter les coûts ou les avantages aux points de terme. 

c) Contrat de paiement futur 
Un contrat de paiement futur s’entend d’un contrat à terme ouvert assorti d’un ordre de paiement au bénéficiaire visant la 
livraison de la devise que vous avez achetée. Avec ce type de contrat à terme, vous avez la possibilité d’exécuter la totalité 
ou une partie du contrat au plus tard à la date de liquidation, sans aucune variation du taux de change à terme afin de 
refléter les coûts ou les avantages aux points de terme. 

d) Contrat à terme non livrable (« contrat NDF ») 
Un contrat NDF est un contrat de change à terme conçu pour vous aider à réduire le risque de change auquel vous êtes 
exposé lorsque la livraison physique de la devise sous-jacente s’avère impossible du fait que l’accès à cette monnaie se trouve 
limité par des restrictions liées au contrôle des changes sur un marché intérieur particulier. Contrairement à un contrat de 
change à terme standard, les contrats NDF sont réglés en espèces. Cela signifie qu’il n’y a pas d’échange de devises lors du 
règlement, mais qu’un seul montant en dollars est alors payable soit par vous en faveur de Convera, soit par Convera en votre 
faveur. 
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5.2 Contrat de change à terme – exemple 
Un contrat à terme fixe, contrat à terme ouvert ou un contrat de paiement futur (collectivement, un « contrat de change à 
terme ») est un contrat personnalisé conclu entre vous et Convera qui vous donne le droit d’acheter ou de vendre un 
montant de devises à une date précise (contrat à terme fixe) ou au cours d’une période prédéterminée (contrat à terme 
ouvert ou contrat de paiement futur) dans l’avenir. Un contrat de change à terme vous permet de fixer aujourd’hui un taux 
de change particulier pour une devise qui sera achetée ou vendue ultérieurement. 

5.2.1 Variables des contrats de change à terme 

Paire de devises : USD-CAD 
Taux à terme : 1,3500 
Montant notionnel montant) :1 000 000 USD  
Fenêtre du contrat à terme ouvert ou contrat de 
paiement futur : Date d’échéance : 3 mois 

5.2.2 Résultats possibles à l’échéance ou durant une fenêtre 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux à terme, vous êtes tenu de transiger au taux à terme. 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux à terme, vous êtes tenu de transiger au taux à terme. 

5.2.3 Avantages d’un contrat de change à terme 

• Un contrat à terme vous protège dans les cas où le taux de change à l’échéance ou durant une fenêtre devient moins 
favorable que votre taux à terme. 

• Les contrats de change sont souples, puisque le taux à terme, la date d’échéance et le montant notionnel (montant) 
peuvent être adaptés à vos besoins. 

• Vous pouvez procéder à une pré-livraison avant la date d’échéance du contrat à terme. 
• Vous pouvez livrer les devises à tout moment entre la date d’opération et la date d’échéance d’un contrat à 

terme ouvert, sans frais supplémentaires. 

5.2.4 Risques d’un contrat de change à terme 

• Si vous concluez un contrat de change, vous ne pourrez pas bénéficier des taux de change qui sont plus favorables que le 
taux à terme, le cas échéant. 

• Vous pourriez avoir des frais à assumer en cas d’annulations ou de rajustements. 
• Pour de plus amples renseignements, voir l’article 10, qui traite des risques liés aux contrats de change à terme et aux 

options. 
5.2.5 Coûts d’un contrat de change à terme 

• Convera applique une majoration aux taux fixés dans les contrats de change à terme. Veuillez consulter le paragraphe 8.3, 
« Taux de change ». 

• Dans la plupart des cas, des frais d’opération vous seront facturés pour l’utilisation de notre service de transfert de 
fonds international suivant l’échéance et le règlement de votre contrat de change. Veuillez consulter le 
paragraphe 4.3.4, « Coûts et tarifs ». 
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5.3 Contrat de change à terme non livrable (contrat NDF) – exemple 
Un contrat NDF est un contrat de change personnalisé conclu entre vous et Convera, qui vous protège contre les 
fluctuations défavorables du taux de change. Comme il s’agit d’une opération réglée en espèces, il n’y a pas d’échange 
de devises à l’échéance comme dans le cas d’une opération de change générale. En fait, un seul montant est alors 
payable, soit par vous soit par Convera. Le taux du contrat est établi dès le départ, ainsi que la source du taux de 
fixation et la date de fixation. Le taux du contrat et le taux de fixation sont utilisés pour calculer le montant de 
règlement en espèces payable à la date de liquidation fixée. 

5.3.1 Contrat NDF – déclinaisons 

Paire de devises : USD-BRL  
Taux du contrat : 5.2000  
Devise de règlement : USD 
Montant notionnel (montant): 5,000,000 BRL  
Date de fixation : 16 janvier 2023 
Date de liquidation : 18 janvier 2023 

5.3.2 Résultats possibles à l’échéance 

• Si le taux du contrat vous est plus favorable que le taux de fixation, Convera vous paiera la différence dans la 
devise de règlement. 

• Si le taux du contrat vous est moins favorable que le taux de fixation, vous paierez à Convera la différence dans la 
devise de règlement. 
 

5.3.3 Avantages d’un contrat NDF 

• Les contrats NDF peuvent vous protéger contre les fluctuations défavorables du change entre la date à laquelle 
vous concluez le contrat et la date de liquidation en monnaies soumises à restrictions. 

• Les contrats NDF sont souples. La date de liquidation et le montant notionnel (montant) peuvent être 
adaptés en fonction de vos exigences particulières. 

• Les contrats NDF vous offrent un moyen d’éliminer le risque de change lorsque les restrictions relatives au change ne 
permettent pas la livraison physique de la monnaie. 

• Vous pouvez procéder à une pré-livraison avant la date d’échéance du contrat NDF. 
5.3.4 Risques d’un contrat NDF 

• Si vous concluez un contrat NDF, vous ne pourrez pas bénéficier des taux de change favorables entre la date à 
laquelle vous concluez le contrat et la date de liquidation. 

• Vous pourriez avoir des frais à assumer en cas d’annulations ou de rajustements. 
• Pour de plus amples renseignements, voir l’article 10, qui traite des risques liés aux contrats de change à terme et aux 

options. 
5.3.5 Coûts d’un contrat NDF 

• Convera applique une majoration aux taux fixés dans les contrats NDF. Veuillez consulter le paragraphe 8.3, « Taux de 
change ». 

5.3.6 Autres renseignements importants concernant les contrats NDF 

• Les contrats NDF sont réglés en espèces, ce qui signifie qu’à l’échéance, il n’y a aucun échange réel de monnaies. 
• Le taux de fixation pour chaque paire de devises particulière provient de sources de taux du marché indépendantes 

utilisées par le secteur des marchés financiers – pour confirmer ces sources, veuillez communiquer avec nous aux 
coordonnées indiquées à l’article 2. 

• Le taux du contrat ne représente pas une prévision faite par Convera ni ne constitue une garantie quant à un taux de 
change futur. 
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5.4 Pré-livraison d’un contrat de change à terme livrable ou NDF 
Vous pouvez procéder au prélèvement ou à la pré-livraison de la totalité ou d’une partie de la valeur totale du contrat de change à 
terme livrable ou NDF avant la date d’échéance ou de liquidation du contrat. Cette mesure peut donner lieu à un rajustement du taux 
de change en fonction du moment où elle est prise et de l’écart entre les taux d’intérêt des deux devises. Si une partie seulement du 
contrat de change à terme livrable ou NDF a été pré-livrée, le solde restant sera réglé à la date d’échéance ou de liquidation. 

 
5.5 Prolongation d’un contrat de change à terme livrable ou NDF 
Vous pouvez reporter l’« échéance » d’un contrat de change à terme livrable ou NDF uniquement si Convera y consent. Si Convera 
accepte de reporter la date de liquidation initiale, elle annulera le contrat de change à terme livrable ou NDF initial et conclura un 
nouveau contrat assorti d’une nouvelle date de liquidation. Un nouveau taux du contrat sera également fixé puisque l’annulation 
du solde restant du contrat initial donnera lieu à un gain ou à une perte pour vous, selon les taux de change en vigueur par rapport 
au taux de change contractuel initial – ce gain ou cette perte sera pris en compte dans le nouveau taux du contrat de change à 
terme livrable ou NDF. 

 
5.6 Annulation d’un contrat de change à terme livrable ou NDF 
Bien que les modalités du contrat que vous concluez avec Convera soient légalement contraignantes, vous pouvez demander à 
Convera d’annuler votre contrat de change livrable ou NDF en tout temps jusqu’à la date d’échéance ou de fixation inclusivement; 
Convera peut refuser votre demande, à sa discrétion exclusive, pour des raisons commerciales légitimes justifiées par la 
documentation pertinente. 
Convera vous soumettra une proposition quant au coût de cette annulation. Cette proposition tiendra compte des dommages, des 
coûts ou des pertes causés par la fluctuation des taux de change, et de certains éléments pris en compte lors de l’établissement du 
prix de votre contrat de change à terme livrable ou NDF initial, mais sera rajustée en fonction des taux du marché en vigueur pour la 
durée restante du contrat. La proposition tiendra également compte des frais assumés par Convera en lien avec cette annulation 
(pour rupture de contrat). Selon les taux du marché lors de l’annulation, vous pourriez subir une perte ou réaliser un gain. 

5.7 Résiliation d’un contrat de change à terme livrable ou NDF 
Une fois conclu, un contrat de change à terme livrable ou NDF ne peut être résilié par Convera, sauf dans certains cas expressément 
prévus dans nos Conditions générales. Ces cas sont notamment les suivants : 

• si vous omettez de payer la marge initiale ou de répondre à un appel de marge; 
• si vous devenez insolvable et nommez un séquestre ou un administrateur pour votre entreprise ou cessez les activités de votre 

entreprise; 
• si vous contestez la validité d’un contrat de change à terme livrable ou NDF; ou 
• pour toute autre raison indiquée dans les Conditions générales. Lorsque Convera résilie un contrat de change à terme livrable 

ou NDF pour l’une de ces raisons, vous êtes responsable des pertes et frais qu’elle subit ou engage en conséquence de cette 
résiliation. 
 

6. Types d’options  

6.1 Qu’est-ce qu’une option classique? 
Une option classique est une convention conclue entre deux parties qui confère à « l’acheteur » le droit, mais non l’obligation, 
d’échanger un montant notionnel (montant) convenu en une devise contre un montant en une autre devise à un taux de change 
convenu, à une date future convenue (la date d’expiration ou l’expiration). Les options classiques peuvent être des options de 
vente (un droit de vendre une devise) ou des options d’achat (un droit d’acheter une devise). 

 
Lorsque vous achetez une option classique avec Convera, vous devez payer une prime non remboursable (voir le paragraphe 8.2, 
« Prime ») pour celle-ci à la date de paiement de la prime. L’option classique vous confère le droit, mais non l’obligation, 
d’exercer cette option; vous n’êtes pas tenu d’effectuer le règlement d’une option classique si vous choisissez de ne pas l’exercer. 
Une option classique vous protège contre un taux de change « pire scénario ». Elle couvre votre exposition au change en vous 
offrant une protection contre les fluctuations défavorables du change entre sa date d’achat et sa date d’expiration. Elle vous donne 
aussi l’occasion de participer aux fluctuations favorables des devises jusqu’à la date d’expiration. 
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6.1.1 Exercice d’une option classique 
Si vous souhaitez exercer une option classique à la date d’expiration, vous devez en informer Convera au moyen d’un avis 
d’exercice communiqué par téléphone ou par courrier électronique (courriel); le cas échéant : 
• Convera sera liée et tenue d’accepter l’avis d’exercice; 
• Convera sera tenue de vous livrer la devise au taux d’exercice deux (2) jours ouvrables après la date d’expiration. 

Si l’option classique est dans le cours en ce qui vous concerne (c’est-à-dire que le taux de change en vigueur est moins 
favorable que le taux d’exercice), nous exercerons cette option sans obligation de remise ou de réception de l’avis d’exercice. Si 
l’option classique n’est pas exercée, elle expire à l’heure d’expiration. 

 
6.1.2 Pré-livraison d’une option classique 
Dans certains cas, vous pouvez être autorisé à prendre livraison de la devise sous-jacente de manière anticipée avant la date 
d’expiration de l’option classique, si Convera y consent. Pour effectuer une pré-livraison d’une option classique, nous concluons 
deux contrats de change qui se compensent (un contrat d’achat, un contrat de vente) à la date de pré-livraison requise en 
fonction du montant notionnel au taux d’exercice. À la date d’expiration de l’option classique, votre droit ou votre obligation 
d’effectuer un règlement au taux d’exercice sera diminué par le contrat de change inverse qui vient à échéance au même 
moment; cependant, il est important que vous compreniez que l’option classique elle-même demeure en vigueur jusqu’à la date 
d’expiration, peu importe les montants pré-livrés. Si vous êtes l’acheteur et que l’option classique est exercée à l’expiration, le 
contrat de change et l’option classique se compenseront pour aboutir à un solde de règlement nul. Par ailleurs, si l’option 
classique n’est pas exercée (si le marché a évolué en votre faveur), un règlement net peut alors vous être payable, car le contrat 
de change sera dans le cours. Nous n’avons pas fourni d’exemples pour la pré-livraison d’une option classique, mais nous 
pouvons vous en donner sur demande. 

 
6.1.3 Résiliation ou fermeture d’une option classique 
Vous pouvez nous demander de mettre fin à une option classique à tout moment avant l’heure d’expiration, à la date 
d’expiration. Convera vous soumettra une proposition quant au coût de cette résiliation. Ces frais peuvent être importants. La 
proposition de Convera sera fondée sur le coût d’une inversion ou d’une liquidation de votre option classique au moment de 
votre demande. Les mêmes variables qui sont pertinentes pour l’établissement de la prime le seront également pour 
l’établissement de ces frais. Ces variables sont indiquées au paragraphe 8.2, « Prime ». Si vous acceptez la proposition, l’option 
classique sera résiliée, et vous pourriez perdre de l’argent. 

 
6.2 Qu’est-ce qu’une option structurée? 
Une option structurée s’entend d’un groupe de contrats d’option qui a été conçu pour constituer une solution de rechange aux 
contrats de change et aux options classiques de gestion du risque lié au change. Une option structurée est une convention visant 
l’échange d’un montant précis d’une devise contre une autre devise à un taux de change établi à l’aide de mécanismes convenus, 
pour chaque produit particulier d’options structurées. 

 
Nous créons nos options structurées en agençant la vente et l’achat simultanés d’au moins deux options d’achat et/ou options de 
vente. Une option d’achat est un contrat qui confère à l’acheteur le droit (non l’obligation) d’acheter une devise à un prix 
déterminé, à un moment déterminé. Une option de vente est un contrat qui confère à l’acheteur le droit (non l’obligation) de 
vendre une devise à un prix déterminé, à un moment déterminé. Dans une structure que nous élaborons, vous pouvez être à la fois 
l’« acheteur » d’une option (c’est-à-dire que vous achetez une option auprès de nous) et le « vendeur » d’une option (c’est-à-dire 
que vous nous vendez une option). Malgré l’utilisation de ces termes, nous sommes toujours la contrepartie par rapport à vous à 
l’égard d’un produit d’options structurées. 

6.2.1 Pré-livraison des options structurées 
Dans certains cas, vous pouvez être autorisé à prendre livraison de la monnaie sous-jacente de manière anticipée avant la date 
d’expiration d’une option structurée, si Convera y consent. Selon l’entente que nous passons, la pré-livraison peut être effectuée 
de la manière suivante : nous concluons deux contrats de change qui se compensent (un contrat d’achat, un contrat de vente) à la 
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date de pré-livraison que vous avez demandée par rapport à la position future fixe établie à une date d’expiration ultérieure. Vous 
devrez discuter des modalités de toute pré-livraison proposée d’une option structurée avec votre représentant Convera. Nous 
n’avons pas fourni d’exemples pour toutes les options structurées que nous offrons à l’heure actuelle, mais nous pouvons vous 
donner des exemples supplémentaires sur demande. 

En raison de certaines caractéristiques qu’elles présentent, les options structurées ne peuvent pas toutes faire l’objet d’une pré-
livraison. Vous devez consulter votre représentant Convera pour déterminer si votre option peut faire l’objet d’une pré-livraison 
avant de conclure l’opération. 

 
6.2.2 Restructuration d’une option 
Dans certains cas, vous pouvez être autorisé à restructurer une option structurée avant la date d’expiration. Convera évaluera 
votre demande afin de déterminer s’il existe pour vous un avantage commercial raisonnable en matière de couverture et s’il peut 
être démontré que les avantages escomptés dépassent les coûts (analyse coûts-avantages). Le but ici est de s’assurer que l’option 
restructurée continue de respecter votre stratégie de couverture et d’être avantageuse eu égard aux conditions du marché. 
Pour déterminer si une restructuration est appropriée, vous pourriez devoir fournir des preuves à l’appui de celle-ci afin d’aider 
Convera à évaluer : 
• l’évolution des conditions du marché, notamment la volatilité accrue des paires de devises, la volatilité implicite accrue 

affectant l’évaluation des options, l’augmentation du risque sectoriel et les taux de change défavorables depuis la date 
d’opération; 

• l’évolution des besoins opérationnels, notamment l’augmentation ou la diminution du volume des opérations de change, 
la modification de la date de fourniture des produits/services et la variation des marges bénéficiaires lorsqu’un taux de 
change garanti est nécessaire pour tenir compte du taux de change budgété et de l’incertitude des besoins futurs en 

matière de change; 
• l’évolution de l’efficacité des produits, notamment les taux de change avoisinant les barrières/déclencheurs et les 

changements de tendance en ce qui concerne l’orientation du marché. 

 
6.2.3 Établissement du prix de la pré-livraison ou de la restructuration 
Pour l’établissement du prix de la pré-livraison et de la restructuration, on tient compte des mêmes facteurs que ceux qui sont 
employés pour l’établissement du prix de l’option structurée initiale, à savoir les taux de change en vigueur, le terme restant du 
contrat, les taux d’intérêt dans les pays dont les monnaies sont visées et la volatilité liée à ces monnaies. Nous pouvons, à notre 
seule appréciation, exiger que vous régliez tous les montants hors du cours qui sont exigibles avant notre approbation d’une 
pré-livraison ou d’une restructuration. Nous pouvons également, à notre seule appréciation, permettre que les montants hors du 
cours ou dans le cours soient intégrés dans l’établissement du prix d’une nouvelle option structurée. 

 
6.2.4 Renseignements complémentaires et approbations 
Notre approbation s’avère nécessaire pour les pré-livraisons, les restructurations ou les autres modifications et/ou nous pourrions 
devoir mener une enquête diligente supplémentaire vous concernant et concernant vos opérations. Nous pourrions exiger des 
renseignements complémentaires avant de donner notre approbation à une quelconque pré-livraison, restructuration ou 
modification, à notre seule appréciation, et nous nous réservons en outre le droit de résilier une option structurée (ou tout 
contrat de change à terme) conclue avec nous ou les Conditions générales, ou de mettre fin à l’intégralité de nos relations avec 
vous si nous constatons que vous avez fait une déclaration trompeuse ou fausse, ou que vous avez eu une conduite comportant 
des éléments de manipulation, de fraude et de tromperie. 

 

6.3 Barrières – activation d’une option 
Selon l’option émise par Convera, l’une ou plusieurs des options de vente ou des options d’achat peuvent comporter des conditions 
qui sont activées si un taux de change convenu se négocie sur le marché des changes au comptant pendant la durée de l’option. 
C’est ce que nous appelons des barrières. Une barrière peut être soit une barrière activante, soit une barrière désactivante. Une 



17 

      

 

barrière activante est un taux de change qui doit être en vigueur (égal à ce taux ou au-delà) sur le marché des changes au comptant 
pour que le droit de l’acheteur aux termes d’une option d’achat ou d’une option de vente prenne effet (c’est-à-dire que l’option 
d’achat ou l’option de vente dépend du déclenchement de la barrière activante). Une barrière désactivante est un taux de change qui, 
s’il est en vigueur (égal à ce taux ou au-delà) sur le marché des changes au comptant, entraînera la cessation du droit de l’acheteur 
aux termes d’une option d’achat ou d’une option de vente (c’est-à-dire que l’option d’achat ou l’option de vente prend fin si la 
barrière désactivante est déclenchée). Selon notre position par défaut, si une barrière s’applique, elle s’appliquera pour la durée de 
l’option. L’application de la barrière pour une durée plus courte est toutefois possible. Nous appelons ces durées plus courtes les 
fenêtres. 
Les fenêtres habituelles sont notamment « dernier mois » (la barrière ne prend effet qu’au cours du dernier mois de l’option), 
« dernière semaine » (la barrière ne prend effet que durant la dernière semaine de l’option), « dernier jour » (la barrière ne prend 
effet que le dernier jour de l’option) et « à l’expiration » (la barrière ne prend effet qu’à l’heure d’expiration, à la date d’expiration de 
l’option). 

Vous pouvez demander à Convera de vous octroyer une fenêtre à tout moment avant de conclure une option. Si une fenêtre est 
désignée, le taux au comptant, à savoir le taux de change applicable à une opération de change dont le règlement est prévu dans les 
deux (2) jours ouvrables, pourra atteindre la barrière ou la dépasser avant que la barrière soit active, c’est-à-dire sans que la barrière 
soit activée ou désactivée. Le taux au comptant ne sera comparé à la barrière que durant la fenêtre. Lorsqu’une fenêtre est désignée, 
la barrière peut vous être moins favorable que si aucune fenêtre n’avait été établie. Le taux d’exercice ou le taux de protection 
(selon le cas) qui correspond au taux de change convenu « pire scénario » applicable à une option, peut également vous être moins 
favorable que si aucune fenêtre n’avait été établie. Plus la période de la fenêtre est courte, moins ces taux seront favorables. L’ajout 
d’une barrière activante ou désactivante à une option classique entraîne une réduction de la prime par rapport à celle d’une option 
classique comparable sans barrière. 

6.4 Ratios de levier 
Il est possible d’appliquer un ratio de levier à certaines options structurées, avec l’accord de Convera. Cette option, appelée option 
structurée à levier, permet d’obtenir un taux amélioré ou des variables qui sont généralement plus favorables que le taux de 
change à terme équivalent ou qu’une option structurée comparable (sans ratio de levier). 
Bien qu’une option structurée à levier permette d’obtenir un taux amélioré, elle comporte plus de risques qu’une option structurée 
sans ratio de levier. Lorsqu’un ratio de levier est utilisé, ces risques supplémentaires possibles s’ajoutent à ceux que comporte déjà 
l’option structurée sans ratio de levier. 

 

Chacun des produits d’options que nous fournissons est décrit ci-après. Nous décrivons notamment les risques liés à chaque option, 
ainsi que les risques particuliers associés à une option structurée à levier (s’il y a lieu). 

Les exemples présentés dans la description de chaque produit d’options à l’article 7 sont donnés à titre indicatif seulement et 
sont fondés sur des taux de change et des chiffres que nous avons choisis pour illustrer le fonctionnement de chaque produit 
du point de vue d’un Client qui achète des USD contre des CAD. Convera vous fournira sur demande des exemples précis de 
l’option demandée. 

Les taux de change et les chiffres utilisés dans les exemples ne reflètent pas forcément les situations particulières qui peuvent survenir 
dans le cadre des options que vous avez acquises. Pour évaluer les avantages d’une option particulière, vous devez utiliser les taux et les 
chiffres réels cotés au moment pertinent. 

Lorsque vous souscrivez une option auprès de Convera, vous devez déterminer les éléments suivants et Convera doit en confirmer l’acceptabilité : 

• la stratégie – type d’option(s); 

• la paire de devises; 

• le montant notionnel (montant); 

7. Options de Convera 
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• le ratio de levier (s’il y a lieu); 

• le taux d’exercice (taux de protection, taux de participation, etc.); 

• la date de paiement de la prime (s’il y a lieu); 

• les barrières (activantes ou désactivantes); 

• les fenêtres et les dates de début et de fin applicables; 

• la date d’expiration et l’heure d’expiration. 
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7.1 Option classique 
Lorsque vous achetez une option classique de Convera, celle-ci vous permet de couvrir votre exposition au change en vous 
offrant une protection contre les fluctuations défavorables du change entre le moment où vous achetez cette option et la 
date d’expiration. Elle vous donne aussi l’occasion de participer aux fluctuations favorables des devises jusqu’à la date 
d’expiration. Lorsque vous achetez une option classique, vous devez payer une prime non remboursable pour celle-ci à la 
date de paiement de la prime. Étant donné que vous achetez le droit, mais non l’obligation, d’exercer l’option classique, 
vous n’êtes pas tenu d’effectuer le règlement d’une option classique si vous choisissez de ne pas l’exercer. 

7.1.1 Option classique – exemple d’un achat du Client 
Paire de devises : USD-CAD 
Taux d’exercice : 1,35 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 
Date d’expiration : 3 mois 
Prime : 2 700 CAD 
7.1.2 Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux d’exercice, vous laisserez expirer l’option classique et pourrez 
négocier des USD au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD au taux d’exercice. 

7.1.3 Avantages d’une option classique 

• Une option classique conclue avec Convera offre une protection contre les fluctuations défavorables du taux au 
comptant pendant sa durée. 

• Les options classiques sont souples, puisque le taux d’exercice, la date d’expiration et le montant notionnel peuvent être 
adaptés à vos besoins. 

• À moins que vous n’exerciez votre option classique, vous n’êtes pas tenu d’échanger les devises à la date 
d’expiration. Par conséquent, vous êtes en mesure de participer aux fluctuations favorables du taux de 
change. 

7.1.4 Risques d’une option classique 

• En tant qu’acheteur de l’option classique, vous devez payer une prime non remboursable. 

• Pour de plus amples renseignements, voir l’article 10, qui traite des risques liés aux contrats de change à terme et aux 
options. 

7.1.5 Coût d’une option classique 

Lorsque vous achetez une option classique de Convera, vous devez payer à Convera une prime non remboursable, en fonds 
compensés, à la date de paiement de la prime, habituellement dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent la date 
d’opération, ou à une date ultérieure convenue par Convera. 

La date de paiement de la prime convenue par Convera sera indiquée dans la confirmation. La prime demeure payable, 
même si son paiement est reporté. Convera accepte les paiements de prime en dollars canadiens ou dans l’une des devises 
de la paire de devises de l’option classique. 
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7.2 Option classique assortie d’une barrière activante 

Si vous achetez une option classique de Convera (comme il est prévu au paragraphe 7.1), celle-ci peut être assortie d’une 
barrière activante qui est déclenchée si le marché atteint un taux au comptant convenu pendant la durée de l’option (ou 
durant une fenêtre). Vous pourriez ainsi bénéficier d’une protection qui n’existerait pas autrement. 

7.2.1 Option classique assortie d’une barrière activante – exemple 

Paire de devises : USD-CAD 

Taux d’exercice : 1,3500 

Barrière activante/barrière : 1,2900  

Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Date d’expiration : 3 mois 

Prime : 800 CAD 
7.2.2 Résultats possibles à l’expiration 

Si la barrière a été déclenchée avant la date d’expiration : 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux d’exercice, le Client laissera expirer l’option et pourra acheter 
les USD au taux au comptant (mais il n’y est pas tenu). 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux d’exercice, le Client achètera 100 000 USD au taux d’exercice. 

Si la barrière n’a pas été déclenchée, l’option expirera à l’heure d’expiration, et aucune des parties n’aura d’obligation. 

7.2.3 Avantages d’une option classique assortie d’une barrière activante 

• Pour de plus amples renseignements, voir le paragraphe 7.1.3, « Avantages d’une option classique » ci-dessus. 
• La prime sera moins élevée que pour une option classique sans barrière. 
• Les options classiques assorties d’une barrière sont souples, puisque le taux d’exercice, les barrières, la date 

d’expiration et le montant notionnel peuvent être adaptés à vos besoins. 

7.2.4 Risques d’une option classique assortie d’une barrière activante 

• Pour de plus amples renseignements, voir le paragraphe 7.1.4, « Risques d’une option classique ». 

• Pour de plus amples renseignements, voir l’article 10, qui traite des risques liés aux contrats de change à terme et aux 
options. 

• Risque lié à la barrière : Les options classiques assorties d’une barrière comportent un risque que l’option classique 
n’existe pas à l’expiration parce qu’une barrière n’a pas été déclenchée. 

7.2.5 Coût d’une option classique assortie d’une barrière activante 

• Pour de plus amples renseignements, voir le paragraphe 7.1.5, « Coût d’une option classique ». 
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7.3 Contrat à terme synthétique 

Un contrat à terme synthétique utilise des contrats d’option pour reproduire un contrat de change à terme standard. À 
l’instar d’un contrat de change à terme standard, un contrat à terme synthétique vous permet de fixer les taux de change 
pour couvrir votre exposition au change en obtenant une protection contre les fluctuations défavorables du taux de 
change et en éliminant l’incertitude liée aux fluctuations du taux de change. 

À la différence d’un contrat à terme standard, un contrat à terme synthétique peut être établi seulement pour une date fixe 
dans le futur, et il n’est pas possible de demander un contrat à terme ouvert (c.-à-d. un contrat prévoyant une fenêtre au 
cours de laquelle une partie du contrat peut être réglée). Comme la souplesse du contrat s’en trouve réduite, Convera ne 
commercialise pas les contrats à terme synthétiques comme un produit autonome; ils peuvent toutefois être utilisés pour 
faciliter la pré-livraison d’une autre structure d’option (voir le paragraphe 6.2.1) ou la restructuration d’une option (voir le 
paragraphe 6.2.2). 
7.3.1 Contrat à terme synthétique – exemple 

Paire de devises : USD-CAD 

Taux d’exercice : 1,3500 

Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Date d’expiration : 3 mois 
7.3.2 Résultat à l’expiration 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux d’exercice, vous êtes tenu de transiger au taux d’exercice. 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux d’exercice, vous êtes tenu de transiger au taux d’exercice. 

7.3.3 Avantages d’un contrat à terme synthétique 

• Un contrat à terme synthétique offre une protection contre les fluctuations défavorables du taux au comptant pendant la 
durée du contrat. 

7.3.4 Risques d’un contrat à terme synthétique 

• Vous ne pourrez pas bénéficier des taux de change qui sont plus favorables que le taux d’exercice. 

• Vous ne pouvez pas modifier la date d’expiration d’un contrat à terme synthétique. À cet égard, il s’agit d’un produit 
moins souple que certains autres produits de couverture du change. 

• Pour de plus amples renseignements, voir l’article 10, qui traite des risques liés aux contrats de change à terme et aux 
options. 
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7.4 Contrat participatif 

Un contrat participatif est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant 
soit moins favorable qu’un taux de change « pire scénario » désigné (le taux de protection). Il vous donne également la 
possibilité de participer aux fluctuations favorables du taux au comptant en vous permettant de négocier, s’il y a lieu, une 
partie de votre montant notionnel à un taux au comptant favorable à l’expiration. 

7.4.1 Contrat participatif – exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3700  

Date d’expiration : 6 mois 

Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Pourcentage d’obligation : 50 % 

7.4.2 Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD au taux d’exercice. 

 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 50 000 USD (100 000 USD × 

50 %) au taux d’exercice et pourrez négocier les 50 000 USD restants au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

7.4.3 Avantages d’un contrat participatif 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un taux de change « pire scénario » connu (taux de 
protection). 

• Il vous permet de participer partiellement aux fluctuations favorables du taux de change. 
• Il vous offre une certaine latitude quant au pourcentage d’obligation que vous pouvez choisir. 

7.4.4 Risques d’un contrat participatif 

• Le taux de protection sera moins favorable que le taux de change applicable à un contrat de change à terme 
comparable. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que le taux de protection, vous serez tenu de transiger une 
proportion de votre montant notionnel au taux de protection moins favorable. 
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7.5 Contrat participatif rajustable au taux du marché 

Un contrat participatif rajustable au taux du marché est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que 
le taux au comptant soit moins favorable qu’un taux de change « pire scénario » désigné (le taux de protection). Il vous donne 
également la possibilité de participer aux fluctuations favorables du taux au comptant en vous permettant de négocier, s’il y a lieu, 
une partie de votre montant notionnel à un taux au comptant favorable à l’expiration. Le taux de protection peut également être 
amélioré si le taux au comptant est plus favorable que le taux limite à l’expiration. 
7.5.1 Contrat participatif rajustable au taux du marché – exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1,3600  

Taux limite/taux d’exercice : 1,3200  

Date d’expiration : 6 mois 

Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 
Pourcentage d’obligation : 50 % 

Montant limite : 50 000 USD 

7.5.2 Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1,3600. 

 
• Si le taux au comptant se situe entre le taux de protection/taux d’exercice et le taux limite/taux d’exercice, vous serez tenu de 

négocier 50 000 USD (montant multiplié par le pourcentage d’obligation) à 1,3600 et pourrez négocier les USD restants au 
taux au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux limite/taux d’exercice, vous devrez négocier 50 000 USD au taux de 
protection/taux d’exercice rajusté de 1,3400, déterminé par Convera (taux avantageusement rajusté pour tenir compte de la 
différence entre le taux limite/taux d’exercice et le taux au comptant). Toutefois, si vous choisissez de régler en espèces la 
différence (entre le taux au comptant et le taux limite/taux d’exercice), vous serez tenu de négocier 50 000 USD au taux de 
protection/taux d’exercice de 1,3600. Vous pourrez également négocier les 50 000 USD restants au taux au comptant (mais vous 
n’y êtes pas tenu). 

7.5.3 Avantages d’un contrat participatif rajustable au taux du marché 

• Il vous offre en tout temps une protection à raison d’un taux de protection « pire scénario » connu. 
• Il vous permet de participer partiellement aux fluctuations favorables du taux de change. 
• Le taux de protection peut également être amélioré si le taux au comptant est plus favorable que le taux limite à l’expiration. 

7.5.4 Risques d’un contrat participatif rajustable au taux du marché 

• Le taux de protection non rajusté sera moins favorable que le taux de change applicable à un contrat de change à terme 
comparable. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que le taux de protection, vous serez tenu de transiger au taux de 
protection un pourcentage du montant notionnel. 

• L’amélioration du taux de protection attribuable aux fluctuations favorables du taux au comptant tiendra seulement compte de 
la différence positive entre le taux au comptant et le taux limite. 
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7.6 Collier et collier avec effet de levier 

Un collier est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant soit moins favorable qu’un 
taux de change « pire scénario » désigné (le taux de protection). Un collier vous donne également la possibilité de participer aux 
fluctuations favorables du taux au comptant entre le taux de protection et le taux de participation à l’expiration. 

7.6.1 Collier – exemple 7.6.1a) Collier avec effet de levier – exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3600  
Taux de participation/taux d’exercice : 1.3300  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500  
Taux de participation/taux d’exercice : 1.3200  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 

7.6.2 Résultats possibles à l’expiration 7.6.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous pourrez négocier 
100 000 USD au taux de protection/taux d’exercice de 1.3600. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
participation/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD au taux de participation/taux d’exercice 
de 1.3300. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de 
protection/taux d’exercice et le taux de participation/taux 
d’exercice, vous pourrez négocier 100 000 USD au taux au 
comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous pourrez négocier 50 000 USD 
au taux de protection/taux d’exercice de 1.3500. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
participation/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD au taux de participation/taux d’exercice de 1.3200. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de protection/taux 
d’exercice et le taux de participation/taux d’exercice, vous 
pourrez négocier l’un ou l’autre des montants au taux au 
comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

7.6.3 Avantages d’un collier 7.6.3a) Avantage supplémentaire d’un collier avec effet de levier 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un 
taux de change « pire scénario » connu (taux de protection). 

• Il permet de participer aux fluctuations favorables du 
taux de change jusqu’au niveau du taux de participation. 

• Il vous permet d’obtenir un taux de protection et/ou un taux 
de participation plus favorable que dans le cas d’un collier 
sans effet de levier. 

7.6.4 Risques d’un collier 7.6.4a) Risques supplémentaires d’un collier avec effet de levier 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans le 
cas d’un contrat de change à terme comparable. 

• La participation aux fluctuations favorables du taux de 
change est plafonnée au taux de participation. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que 
le taux de participation, vous serez tenu de transiger au 
taux de participation moins favorable. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est moins favorable que 
le taux de protection, vous serez protégé pour le montant 
notionnel seulement. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que le taux 
de participation, vous serez tenu de transiger un multiple du 
montant notionnel, déterminé par le ratio de levier, au taux de 
participation moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’un collier sans effet de levier, 
d’un contrat de change à terme et d’autres options 
structurées sans ratio de levier. 
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7.7 Collier Plus et collier Plus avec effet de levier 

Un collier Plus est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant soit moins favorable 
qu’un taux de change désigné (le taux de protection). Un collier Plus vous permet aussi éventuellement d’obtenir un taux de change plus 
favorable que le taux au comptant si ce dernier se situe entre le taux de protection et le taux de participation à l’expiration. 

7.7.1 Collier Plus – exemple 7.7.1a) Collier Plus avec effet de levier – exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3650  
Taux de participation/taux d’exercice : 1.3350  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3550  
Taux de participation/taux d’exercice : 1.3250  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 

7.7.2 Résultats possibles à l’expiration 7.7.2a) Résultats possibles à l’expiration 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous pourrez négocier 
100 000 USD au taux de protection/taux d’exercice de 1.3650. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
participation/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD au taux de participation/taux d’exercice 
de 1.3350. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de 
protection/taux d’exercice et le taux de participation/taux 
d’exercice, vous pourrez négocier 100 000 USD au taux de 
participation/taux d’exercice de 1.3350. 
 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous pourrez négocier 50 000 USD 
au taux de protection/taux d’exercice de 1.3550. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
participation/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD au taux de participation/taux d’exercice 
de 1.3250. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de 
protection/taux d’exercice et le taux de participation/taux 
d’exercice, vous pourrez négocier 50 000 USD au taux de 
participation/taux d’exercice de 1.3250. 

7.7.3 Avantages d’un collier Plus 7.7.3a) Avantage supplémentaire d’un collier Plus avec effet de 
levier 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un 
taux de change « pire scénario » connu (taux de protection). 

• Il permet de participer aux fluctuations favorables du taux 
de change jusqu’au niveau du taux de participation. 

• Il vous permet d’obtenir un taux de protection et/ou un taux 
de participation plus favorable que dans le cas d’un collier 
sans effet de levier. 

7.7.4 Risques d’un collier Plus 7.7.4a) Risques supplémentaires d’un collier Plus avec effet de 
levier 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans le 
cas d’un contrat de change à terme et d’une structure 
avec collier comparables. 

• La participation aux fluctuations favorables du taux de 
change est plafonnée au taux de participation. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que 
le taux de participation, vous serez tenu de transiger au 
taux de participation moins favorable. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est moins favorable que 
le taux de protection, vous serez protégé pour le montant 
notionnel seulement. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que le 
taux de participation, vous serez tenu de transiger un multiple 
du montant notionnel, déterminé par le ratio de levier, au taux 
de participation moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’un collier Plus sans effet de levier, 
d’un contrat de change à terme et d’autres options structurées 
sans ratio de levier. 
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7.8 Collier participatif et collier participatif avec effet de levier 

Un collier participatif est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant soit moins 
favorable qu’un taux de change « pire scénario » désigné (le taux de protection). 
 Il vous donne également la possibilité de participer à des fluctuations favorables du taux au comptant sur une partie de votre exposition entre 
le taux de protection et le taux de participation à l’expiration. 

7.8.1 Collier participatif – exemple 7.8.1a) Collier participatif avec effet de levier – exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3600  
Taux de participation/taux d’exercice : 1.3000  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD  
Pourcentage d’obligation : 50 % 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500  
Taux de participation/taux d’exercice : 1.2900  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Pourcentage d’obligation : 50 % 
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 

7.8.2 Résultats possibles à l’expiration 7.8.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1.3600. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de protection/taux 
d’exercice et le taux de participation/taux d’exercice, vous serez 
tenu de négocier 50 000 USD au taux de protection/taux d’exercice. 
Vous pourrez ensuite négocier les USD restants au taux au 
comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
participation/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
50 000 USD à 1.3600 et 50 000 USD à 1.3000. 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD 
à 1.3500. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de protection/taux 
d’exercice et le taux de participation/taux d’exercice, vous 
serez tenu de négocier 25 000 USD au taux de protection/taux 
d’exercice. Vous pourrez ensuite négocier les USD restants au 
taux au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
participation/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
25 000 USD à 1.3500 et 75 000 USD à 1.2900. 

7.8.3 Avantages d’un collier participatif 7.8.3a) Avantage supplémentaire d’un collier participatif avec 
effet de levier 

• Il vous offre en tout temps une protection au taux de protection. 

• Le taux de protection sera vraisemblablement plus favorable que 
celui qui s’applique à un contrat participatif et aux produits avec 
collier comparables. 

• Il vous permet de participer partiellement aux fluctuations favorables 
du taux de change jusqu’au niveau du taux de participation. 

• Le taux de protection et/ou de participation est plus 
favorable que celui qui s’applique à un collier participatif 
comparable sans effet de levier. 

7.8.4 Risques d’un collier participatif 7.8.4a) Risques supplémentaires d’un collier participatif avec 
effet de levier 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans le cas 
d’un contrat de change à terme comparable. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que le taux 
de protection, vous serez tenu de transiger une partie du montant 
notionnel au taux de protection moins favorable. 

• Si le taux au comptant à la date d’expiration est plus favorable que 
le taux de participation, vous serez tenu de transiger un second 
montant, déterminé en fonction du pourcentage d’obligation, au 
taux de participation moins favorable. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
participation, vous serez tenu de transiger un multiple du 
montant notionnel, déterminé par le ratio de levier, au taux 
de participation moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait 
être moindre que dans le cas d’autres produits 
d’options structurées sans ratio de levier. 
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7.9 Option à barrière activante et option à barrière activante avec effet de levier 

Une option à barrière activante est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant soit moins 
favorable que le taux de protection, tout en vous donnant la possibilité de tirer parti des fluctuations favorables du change jusqu’au niveau de 
la barrière activante. Si la barrière activante est déclenchée à tout moment avant l’expiration (ou durant une fenêtre), à l’expiration, vous serez 
tenu de négocier au taux de protection. Une option à barrière activante avec effet de levier offre un taux de protection et/ou une barrière 
activante améliorés par rapport à ceux d’une option à barrière activante ordinaire. 
7.9.1 Option à barrière activante – exemple 7.9.1a) Option à barrière activante avec effet de levier – exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500  
Barrière activante/barrière : 1.2900  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3400  
Barrière activante/barrière : 1.2700  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 

7.9.2 Résultats possibles à l’expiration 7.9.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD 
à 1.3500. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière 
n’a pas été déclenchée, vous pourrez négocier des USD au taux 
au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière 
a été déclenchée, vous serez tenu de négocier 100 000 USD au 
taux de protection/taux d’exercice de 1.3500. 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1.3400. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière n’a 
pas été déclenchée, vous pourrez négocier des USD au taux au 
comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière a été 
déclenchée, vous serez tenu de négocier 100 000 USD au taux de 
protection/taux d’exercice de 1.3400. 

7.9.3 Avantages d’une option à barrière activante 7.9.3a) Avantage supplémentaire d’une option à barrière activante 
avec effet de levier 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un taux 
de change « pire scénario » connu (taux de protection). 

• Elle permet de participer aux fluctuations favorables du taux 
de change, pourvu que la barrière activante n’ait pas été 
déclenchée. 

• Elle permet de réaliser un taux de protection amélioré 
comparativement à une barrière activante sans effet de levier. 

7.9.4 Risques d’une option à barrière activante 7.9.4a) Risques supplémentaires d’une option à barrière activante 
avec effet de levier 

• La participation aux fluctuations favorables du taux de change 
est plafonnée à la barrière activante. 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans le 
cas d’un contrat de change à terme comparable. 

• Si le taux au comptant déclenche la barrière activante, vous 
serez tenu de transiger au taux de protection, qui peut être 
moins favorable que le taux au comptant à l’expiration. 

• Si la barrière activante est déclenchée et que le taux au comptant 
est plus favorable que le taux de protection à l’expiration, vous 
serez tenu de transiger un multiple du montant notionnel, 
déterminé par le ratio de levier, au taux de protection moins 
favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être moindre 
que dans le cas d’autres produits d’options structurées sans ratio de 
levier. 
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7.10 Contrat participatif à barrière activante et contrat participatif à barrière activante avec effet de levier 

Un contrat participatif à barrière activante est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant 
soit moins favorable qu’un taux de change désigné (le taux de protection). Il vous donne également la possibilité de participer aux fluctuations 
favorables du taux au comptant sur un pourcentage de votre montant notionnel, à condition que la barrière activante ne soit pas déclenchée à 
quelque moment que ce soit avant l’expiration (ou durant une fenêtre). 
 
 
7.10.1 Contrat participatif à barrière activante – exemple 7.10.1a) Contrat participatif à barrière activante avec effet de levier – 

exemple 
Taux de protection/taux d’exercice : 1.3600  
Barrière activante/barrière : 1.2900  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD  
Pourcentage d’obligation : 50 % 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500  
Barrière activante/barrière : 1.2700  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Pourcentage d’obligation : 50 % 
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 
 
 

7.10.2 Résultats possibles à l’expiration 7.10.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD 
à 1.3600. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière n’a 
pas été déclenchée, vous serez tenu de négocier 50 000 USD 
à 1.3600. Vous pourrez ensuite négocier les USD restants au taux 
au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière a 
été déclenchée, vous négocierez 100 000 USD à 1.3600. 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1.3500. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière n’a pas 
été déclenchée, vous serez tenu de négocier 25 000 USD à 1.3500. 
Vous pourrez ensuite négocier les USD restants au taux au comptant 
(mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière 
activante/barrière a été déclenchée, vous négocierez 
100 000 USD à 1.3500. 

 
 

7.10.3 Avantages d’un contrat participatif à barrière activante 7.10.3a) Avantage supplémentaire d’un contrat participatif à barrière 
activante avec effet de levier 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un taux de 
change « pire scénario » connu (taux de protection). 

• Elle permet de participer partiellement aux fluctuations 
favorables du taux de change, pourvu que la barrière activante 
n’ait pas été déclenchée. 

• Le taux de protection et/ou le pourcentage d’obligation sont 
plus favorables que les taux applicables à un contrat 
participatif comparable. 

 
 
 
 
 

 

• Elle permet d’obtenir un taux de protection ou un 
pourcentage d’obligation amélioré comparativement à un 
contrat participatif à barrière activante comparable sans effet 
de levier. 
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7.10.4 Risques d’un contrat participatif à barrière activante 7.10.4a) Risques supplémentaires d’un contrat participatif à barrière 
activante avec effet de levier 

• Le taux de protection sera moins favorable que celui d’un contrat 
de change à terme comparable même lorsqu’on applique la 
barrière activante. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que le taux 
de protection, un pourcentage du montant notionnel 
correspondant au pourcentage d’obligation devra être négocié au 
taux de protection moins favorable. 

• Si le taux au comptant déclenche la barrière activante avant 
l’expiration (ou durant une fenêtre) et que le taux au comptant est 
plus favorable que le taux de protection, vous serez tenu de 
transiger le montant notionnel intégral au taux de protection 
moins favorable. 
 

• Si la barrière activante a été déclenchée et que le taux au comptant 
est plus favorable que le taux de protection à l’expiration, vous serez 
tenu de transiger un multiple du montant notionnel, déterminé par le 
ratio de levier, au taux de protection moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être moindre  
• que dans le cas d’autres produits d’options structurées sans ratio de 

levier. 

7.11 Option convertible à barrière désactivante et option convertible à barrière désactivante avec effet de levier 

Une option convertible à barrière désactivante est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au 
comptant soit moins favorable qu’un taux de change désigné (le taux de protection). Elle vous offre également la possibilité de participer aux 
fluctuations favorables du taux au comptant pourvu qu’une barrière désactivante soit déclenchée avant l’expiration (ou durant une fenêtre). 

7.11.1 Option convertible à barrière désactivante – 
exemple 

7.11.1a) Option convertible à barrière désactivante avec effet de levier – 
exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3600  
Barrière désactivante/barrière : 1.3700  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500  
Barrière désactivante/barrière : 1.3600  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 

7.11.2 Résultats possibles à l’expiration 7.11.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux 
de protection/taux d’exercice, vous négocierez 
100 000 USD à 1.3600. 

Si la barrière désactivante/barrière n’a pas été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1.,3600. 

Si la barrière désactivante/barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous pourrez négocier 
des USD au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas 
tenu). 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1.3500. 

Si la barrière désactivante/barrière n’a pas été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de protection/taux 

d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1.3500. 
Si la barrière désactivante/barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de protection/taux 

d’exercice, vous pourrez acheter des USD au taux au comptant (mais 
vous n’y êtes pas tenu). 

7.11.3 Avantages d’une option convertible à barrière 
désactivante 

7.11.3a) Avantage supplémentaire d’une option convertible à barrière 
désactivante avec effet de levier 

• Une protection est offerte en tout temps en 
fonction d’un taux de change « pire scénario » 
connu (taux de protection). 

• Elle vous permet de participer aux fluctuations 
favorables du taux de change si la barrière 
désactivante est déclenchée. 

• Elle permet de réaliser un taux de protection amélioré 
comparativement à une option convertible à barrière désactivante 
comparable sans effet de levier. 
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7.11.4 Risques d’une option convertible à barrière 
désactivante 

7.11.4a) Risques supplémentaires d’une option convertible à barrière 
désactivante avec effet de levier 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans 
le cas d’un contrat de change à terme comparable. 

• Elle ne vous permet pas de participer aux 
fluctuations favorables du taux de change si la 
barrière désactivante n’est pas déclenchée. 

• Si la barrière désactivante n’a pas été déclenchée et que le taux au 
comptant est plus favorable que le taux de protection à l’expiration, vous 
serez tenu de transiger un multiple du montant notionnel, déterminé par 
le ratio de levier, au taux de protection moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être moindre que 
dans le cas d’autres produits d’options structurées sans ratio de levier. 
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7.12 Contrat participatif convertible à barrière désactivante et contrat participatif convertible à barrière désactivante avec effet de 
levier 
Un contrat participatif convertible à barrière désactivante est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le 
taux au comptant soit moins favorable qu’un taux de change désigné (le taux de protection). Il vous donne également la possibilité de participer 
aux fluctuations favorables du taux au comptant sur un pourcentage de votre montant notionnel, à condition que la barrière désactivante ait été 
déclenchée avant l’expiration (ou durant une fenêtre). 

7.12.1 Contrat participatif convertible à barrière désactivante – 
exemple 

7.12.1a) Contrat participatif convertible à barrière désactivante 
avec effet de levier – exemple 
 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3700  
Barrière désactivante/barrière : 1.3700  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD  
Pourcentage d’obligation : 50 % 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3600  
Barrière désactivante/barrière : 1.3600  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Pourcentage d’obligation : 50 % 
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 

7.12.2 Résultats possibles à l’expiration 7.12.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1,3700. 

Si la barrière désactivante/barrière n’a pas été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1,3700. 

Si la barrière désactivante/barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
50 000 USD à 1,3700. Vous pourrez également négocier les 
50 000 USD restants au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas 
tenu). 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1,3600. 

Si la barrière désactivante/barrière n’a pas été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1,3600. 

Si la barrière désactivante/barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 25 000 USD 
à 1,3600. Vous pourrez également négocier les 75 000 USD restants 
au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

7.12.3 Avantages d’un contrat participatif convertible à barrière 
désactivante 

7.12.3a) Avantage supplémentaire d’un contrat participatif 
convertible à barrière désactivante avec effet de levier 

• Il vous offre en tout temps une protection à raison d’un taux de 
protection « pire scénario » connu. 

• Elle vous permet de participer aux fluctuations favorables du 
taux de change sur un pourcentage du montant notionnel, 
si la barrière désactivante est déclenchée. 

• Le taux de protection et/ou le pourcentage d’obligation sont 
plus favorables que dans le cas d’un contrat participatif 
comparable. 

• Le taux de protection et/ou le pourcentage d’obligation sont plus 
favorables que dans le cas d’un contrat participatif convertible à 
barrière désactivante comparable sans effet de levier. 
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7.12.4 Risques d’un contrat participatif convertible à barrière 
désactivante 

7.12.4a) Risques supplémentaires d’un contrat participatif 
convertible à barrière désactivante avec effet de levier 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans le cas d’un 
contrat de change à terme. 

• Il ne vous permet pas de participer aux fluctuations favorables 
du taux de change si la barrière désactivante n’est pas 
déclenchée. 

• Si la barrière désactivante n’est pas déclenchée et que le taux 
au comptant à l’expiration est plus favorable que le taux de 
protection, vous serez tenu de transiger au taux de protection 
moins favorable. 

• Si la barrière désactivante est déclenchée et que le taux au 
comptant à l’expiration est plus favorable que le taux de 
protection, vous serez tenu de transiger le pourcentage 
d’obligation du montant notionnel au taux de protection moins 
favorable. 

• Si la barrière désactivante n’a pas été déclenchée et que le taux 
au comptant est plus favorable que le taux de protection à 
l’expiration, vous serez tenu de transiger un multiple du montant 
notionnel, déterminé par le ratio de levier, au taux de protection 
moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options 
structurées sans ratio de levier. 
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7.13 Option à barrière activante avec collier et option à barrière activante avec collier et effet de levier 
Une option à barrière activante avec collier est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant 
soit moins favorable qu’un taux de change désigné (le taux de protection), tout en vous donnant la possibilité de tirer parti des fluctuations 
favorables du change jusqu’au niveau de la barrière activante. Si la barrière activante est déclenchée avant l’expiration (ou durant une fenêtre), la 
structure du collier est activée (voir le paragraphe 7.6). 

7.13.1 Option à barrière activante avec collier – exemple 7.13.1a) Option à barrière activante avec collier et effet de levier – 
exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3600  
Taux de participation/taux d’exercice : 1.3400  
Barrière activante/barrière : 1.2900  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500  
Taux de participation/taux d’exercice : 1.3300  
Barrière activante/barrière : 1.2700  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 

7.13.2 Résultats possibles à l’expiration 7.13.2a) Résultats possibles à l’expiration 
Si la barrière activante/barrière n’a pas été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1.3600. 
• Si le taux au comptant se situe entre le taux de protection/taux 

d’exercice et la barrière activante/barrière, vous pourrez négocier 
des USD au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

 
Si la barrière activante/barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1.3600. 
• Si le taux au comptant se situe entre le taux de protection/taux 

d’exercice et le taux de participation/taux d’exercice, vous 
pourrez négocier des USD au taux au comptant (mais vous n’y 
êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
participation/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1.3400. 

Si la barrière activante/barrière n’a pas été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1.3500. 
• Si le taux au comptant se situe entre le taux de protection/taux 

d’exercice et la barrière activante/barrière, vous pourrez négocier 
des USD au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

 
Si la barrière activante/barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1,3500. 
• Si le taux au comptant se situe entre le taux de protection/taux 

d’exercice et le taux de participation/taux d’exercice, vous 
pourrez négocier des USD au taux au comptant (mais vous n’y 
êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
participation/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1,3300. 
 

7.13.3 Avantages d’une option à barrière activante avec collier 7.13.3a) Avantage supplémentaire d’une option à barrière 
activante avec collier et effet de levier 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un taux 
de change « pire scénario » connu (taux de protection). 

• Elle permet de participer aux fluctuations favorables du 
taux de change, pourvu que la barrière activante ne soit 
pas déclenchée. 

• Si la barrière activante a été déclenchée, la participation 
aux fluctuations favorables jusqu’au taux de participation 
demeure possible. 

• Elle permet de réaliser un taux de protection et/ou un taux 
de participation amélioré comparativement à une option à 
barrière activante avec collier comparable sans effet de 
levier. 

7.13.4 Risques d’une option à barrière activante avec collier 7.13.4a) Risques supplémentaires d’une option à barrière activante 
avec collier et effet de levier 

• La participation aux fluctuations favorables du taux de change est 
plafonnée au taux de participation si la barrière activante est 
déclenchée. 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans le cas d’un 
contrat de change à terme. 

• Vous serez tenu de transiger au taux de participation si le taux au 
comptant déclenche la barrière activante avant l’expiration (ou 
durant une fenêtre). 

• Si la barrière activante a été déclenchée, vous serez tenu de 
transiger un multiple du montant notionnel, déterminé par le 
ratio de levier, au taux de participation. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options 
structurées sans ratio de levier. 
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7.14 Option convertible à barrière activante et option convertible à barrière activante avec effet de levier 
Une option convertible à barrière activante est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au 
comptant soit moins favorable qu’un taux de change désigné (le taux de protection), tout en vous donnant la possibilité de tirer parti des 
fluctuations favorables du change jusqu’au niveau de la barrière activante. Si la barrière activante est déclenchée avant l’expiration (ou durant 
une fenêtre), vous serez tenu de transiger au taux de protection à l’expiration à moins qu’une barrière désactivante n’ait également été 
déclenchée. Si la barrière désactivante est déclenchée, vous ne conserverez qu’une option classique qui vous conférera le droit, mais non 
l’obligation, de transiger au taux de protection. Pour en savoir plus sur les options classiques, voir le paragraphe 7.1. 
 
7.14.1 Option convertible à barrière activante – exemple 7.14.1a) Option convertible à barrière activante avec effet de levier 

– exemple 
Taux de protection/taux d’exercice : 1.3600  
Barrière activante/barrière : 1.2900 Barrière désactivante/barrière : 
1.3800  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500  
Barrière activante/barrière : 1.2700 Barrière désactivante/barrière : 
1.3700  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 
 

7.14.2 Résultats possibles à l’expiration 7.14.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1,3600, 
qu’une barrière ait été déclenchée ou non. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière n’a 
pas été déclenchée, vous pourrez négocier des USD au taux au 
comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 
 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière a été 
déclenchée, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1,3600. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière désactivante/barrière a 
été déclenchée, vous pourrez négocier des USD au taux au comptant 
(mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1,3500, 
qu’une barrière ait été déclenchée ou non. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière n’a pas 
été déclenchée, vous pourrez négocier des USD au taux au comptant 
(mais vous n’y êtes pas tenu). 
 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière activante/barrière a été 
déclenchée, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1,3500. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice et que la barrière désactivante/barrière a 
été déclenchée, vous pourrez négocier des USD au taux au comptant 
(mais vous n’y êtes pas tenu). 
 
 

7.14.3 Avantages d’une option convertible à barrière activante 7.14.3a) Avantage supplémentaire d’une option convertible à 
barrière activante avec effet de levier 
 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un taux 
de change « pire scénario » connu (taux de protection). 

• Elle permet de participer aux fluctuations favorables du 
taux de change, pourvu que la barrière activante ne soit 
pas déclenchée. 

• Si la barrière désactivante a été déclenchée, elle permet alors la 
participation aux fluctuations favorables jusqu’à tout niveau. 
 
 

• Elle permet de réaliser un taux de protection amélioré 
comparativement à une option convertible à barrière activante 
comparable sans effet de levier. 
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7.15 Option à barrière activante améliorée et option à barrière activante améliorée avec effet de levier 

Une option à barrière activante améliorée est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant 
soit moins favorable que le taux de change désigné (le taux de protection), tout en vous donnant la possibilité de tirer parti des fluctuations 
favorables du change ou d’améliorer le taux de protection si la barrière activante ou la barrière désactivante n’est pas déclenchée avant la date 
d’expiration (ou durant une fenêtre). L’amélioration obtenue sera déterminée par le taux au comptant en vigueur par rapport au taux de 
protection, à la barrière activante et à la barrière désactivante à la date d’expiration. 
 
7.15.1 Option à barrière activante améliorée – exemple 7.15.1a) Option à barrière activante améliorée avec effet de levier 

– exemple 
Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500 
Barrière activante et barrière désactivante/barrières : 1,2900 et 1,3700 
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3400 
Barrière activante et barrière désactivante/barrières : 1.2700 et 1.3600 
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD 
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 

7.15.2 Résultats possibles à l’expiration 7.15.2a) Résultats possibles à l’expiration 

Si aucune barrière n’a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD au taux 
de protection/taux d’exercice amélioré, déterminé par Convera, qui 
bonifiera votre taux de protection en fonction de la différence 
entre le taux au comptant et le taux d’exercice. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous pourrez négocier des USD au taux 
au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

 
Si une barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1.3500. 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1.3500. 

Si aucune barrière n’a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD au 
taux de protection/taux d’exercice amélioré, déterminé par 
Convera, qui bonifiera votre taux de protection en fonction de 
la différence entre le taux au comptant et le taux d’exercice. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous pourrez négocier des USD au 
taux au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

 
Si une barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD 
à 1.3400. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1.3400. 
 

7.14.4 Risques d’une option convertible à barrière activante 7.14.4a) Risques supplémentaires d’une option convertible à 
barrière activante avec effet de levier 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans le cas d’un 
contrat de change à terme. 

• Elle ne vous permet pas de participer aux fluctuations 
favorables du taux de change si la barrière activante est la 
seule à être déclenchée. 

• Si la barrière activante a été déclenchée et que le taux au 
comptant est plus favorable que le taux de protection à 
l’expiration, vous serez tenu de transiger un multiple du 
montant notionnel, déterminé par le ratio de levier, au taux de 
protection moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options 
structurées sans ratio de levier. 
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7.15.3 Avantages d’une option à barrière activante améliorée 7.15.3a) Avantage supplémentaire d’une option à barrière 
activante améliorée avec effet de levier 

• Elle vous offre en tout temps une protection à raison d’un taux de 
protection « pire scénario » connu. 

• Elle permet une amélioration du taux de protection global si le 
taux au comptant est moins favorable que le taux de protection et 
que la barrière activante ou la barrière désactivante n’est pas 
déclenchée. 

• Elle permet de transiger, s’il y a lieu, à des taux de change favorables 
à la date d’expiration si la barrière activante ou la barrière 
désactivante n’est pas déclenchée. 
 

• Elle permet de réaliser un taux de protection plus favorable 
que dans le cas d’une option à barrière activante améliorée 
comparable sans effet de levier. 

7.15.4 Risques d’une option à barrière activante améliorée 7.15.4a) Risques supplémentaires d’une option à barrière 
activante améliorée avec effet de levier 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans le cas d’un 
contrat de change à terme comparable. 

• Elle ne vous permet pas de participer aux fluctuations favorables 
du taux de change si la barrière activante ou la barrière 
désactivante est déclenchée, et vous serez tenu de transiger à un 
taux de protection possiblement défavorable. 

• Si la barrière activante ou la barrière désactivante est déclenchée, 
vous serez tenu de transiger un multiple du montant notionnel, 
déterminé par le ratio de levier, à un taux de protection 
possiblement défavorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options structurées 
sans ratio de levier. 
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7.16 Option de rajustement de taux à barrière activante et option de rajustement de taux à barrière activante avec effet de levier 
Une option de rajustement de taux à barrière activante est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le 
taux au comptant soit moins favorable qu’un taux de change désigné (le taux de protection). Elle vous permet également de participer aux 
fluctuations favorables du taux au comptant pourvu qu’une barrière activante ne soit pas déclenchée. Si la barrière activante est déclenchée, 
vous devez alors négocier à un taux rajusté convenu, qui serait similaire au taux de change d’un contrat de change à terme comparable. Le 
taux rajusté sera plus favorable que le taux de protection et moins favorable que la barrière activante. 
7.16.1 Option de rajustement de taux à barrière activante – 
exemple 

7.16.1a) Option de rajustement de taux à barrière activante avec 
effet de levier – exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3600  
Taux rajusté/taux d’exercice : 1.3400  
Barrière activante/barrière : 1.2900 Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500  
Taux rajusté/taux d’exercice : 1.3300  
Barrière activante/barrière : 1.2700  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 

7.16.2 Résultats possibles à l’expiration 7.16.2a) Résultats possibles à l’expiration 

Si la barrière activante/barrière n’a pas été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD 
à 1.3600. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous pourrez négocier 
des USD au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas 
tenu). 

Si la barrière activante/barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux 

rajusté/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD 
à 1.3600. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux rajusté/taux 
d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1.3400. 
 

Si la barrière activante/barrière n’a pas été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 

protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD 
à 1.3500. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous pourrez négocier 
des USD au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas 
tenu). 

Si la barrière activante/barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux 

rajusté/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD 
à 1.3500. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux rajusté/taux 
d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1,3300. 
 

7.16.3 Avantages d’une option de rajustement de taux à barrière 
activante 

7.16.3a) Avantages supplémentaires d’une option de rajustement 
de taux à barrière activante avec effet de levier 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un taux 
de change « pire scénario » connu (taux de protection). 

• Elle permet de participer aux fluctuations favorables du 
taux de change, pourvu que la barrière activante ne soit 
pas déclenchée. 

• Si la barrière activante est déclenchée, vous négocierez au taux 
rajusté, qui vous est plus favorable que le taux de protection. 

• Elle permet de réaliser un taux de protection amélioré 
comparativement à une option de rajustement de taux à 
barrière activante comparable sans effet de levier. 

• Si la barrière activante est déclenchée, vous négocierez au taux 
rajusté qui vous est plus favorable que le taux de protection ou 
le taux rajusté d’une option de rajustement de taux à barrière 
activante comparable sans effet de levier. 

7.16.4 Risques d’une option de rajustement de taux à barrière 
activante 

7.16.4a) Risques supplémentaires d’une option de rajustement de 
taux à barrière activante avec effet de levier 

• Elle ne vous permet pas de participer aux fluctuations favorables 
du taux de change si la barrière activante est déclenchée. Vous 
négocierez au taux rajusté qui pourrait vous être moins favorable 
que le taux au comptant à l’expiration. 

• Le taux de protection sera moins favorable que dans le cas d’un 
contrat de change à terme comparable. 

• Si la barrière activante a été déclenchée et que le taux au 
comptant est plus favorable que le taux rajusté à l’expiration, 
vous serez tenu de transiger un multiple du montant notionnel, 
déterminé par le ratio de levier, au taux rajusté moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options 
structurées sans ratio de levier. 



38 

      

 

7.17 Option de rajustement de taux à barrière désactivante et option de rajustement de taux à barrière désactivante avec effet de levier 

Une option de rajustement de taux à barrière désactivante est une option structurée qui vous permet d’obtenir un taux de change amélioré (le 
taux amélioré) par rapport au taux de change à terme équivalent, à condition que le taux au comptant demeure dans un écart précisé avant 
l’expiration (ou durant une fenêtre) de la structure. Si le taux de change en vigueur se situe en dehors de l’écart précisé avant l’expiration (ou 
durant une fenêtre), vous ne pourrez plus obtenir le taux amélioré et serez tenu de transiger au taux rajusté. Une option de rajustement de 
taux à barrière désactivante vous offre toujours un taux de change « pire scénario » garanti qui vous permet de vous protéger contre le risque 
que le taux au comptant soit moins favorable à l’expiration du contrat. 
 
 
7.17.1 Option de rajustement de taux à barrière désactivante – 
exemple 

7.17.1a) Option de rajustement de taux à barrière désactivante 
avec effet de levier – exemple 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3200  
Taux rajusté/taux d’exercice : 1.3600 
Barrière activante et barrière désactivante/barrières : 1.2900 et 1.3900  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3100  
Taux rajusté/taux d’exercice : 1,3500 
Barrière activante et barrière désactivante/barrières : 1.2800 et 1.4000 
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 
 

7.17.2 Résultats possibles à l’expiration 7.17.2a) Résultats possibles à l’expiration 

Si aucune barrière n’a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux 

amélioré/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1.3200. 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux 

amélioré/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1.3200. 

Si une barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux 

rajusté/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1.3600. 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux rajusté/taux 

d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1.3600. 

Si aucune barrière n’a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux 

amélioré/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1.3100. 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux 

amélioré/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1.3100. 

Si une barrière a été déclenchée : 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux 

rajusté/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1.3500. 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux rajusté/taux 

d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1.3500. 
 
 

7.17.3 Avantages d’une option de rajustement de taux à barrière 
désactivante 

7.17.3a) Avantages supplémentaires d’une option de rajustement 
de taux à barrière désactivante avec effet de levier 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un taux 
de change « pire scénario » connu (taux rajusté). 

• Elle vous permet d’obtenir un taux amélioré par rapport au taux 
de change à terme comparable si la barrière activante ou 
désactivante n’a pas été déclenchée. 

• Elle permet de réaliser un taux de change amélioré 
comparativement à une option de rajustement de taux à 
barrière désactivante sans effet de levier. 

• Si la barrière activante ou désactivante est déclenchée, vous 
bénéficierez, grâce au taux rajusté, d’une protection à un taux 
de change plus favorable que le taux de protection ou le taux 
rajusté d’une option de rajustement de taux à barrière 
désactivante comparable sans effet de levier. 

• Elle offre la liberté de choisir comment appliquer le ratio de levier 
aux taux d’exercice. 
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7.18 Contrat à terme prorogeable et contrat à terme prorogeable avec effet de levier 

Un contrat à terme prorogeable est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant soit 
moins favorable que le taux de change désigné (le taux de protection). Il vous offre la possibilité de bénéficier d’une protection additionnelle 
sur une partie de votre exposition, que nous appelons le montant susceptible de prorogation, pour une période supplémentaire après la 
première date d’expiration, selon que la barrière activante a été déclenchée ou non avant cette date (ou durant une fenêtre). En général, la 
barrière activante se situe au même niveau que le taux de protection et n’est appliquée qu’à l’heure d’expiration, à la date d’expiration. 

7.18.1 Contrat à terme prorogeable – exemple 7.18.1a) Contrat à terme prorogeable avec effet de levier – exemple 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3300 Barrière activante/barrière : 
1.3200 Première date d’expiration : 6 mois 
Deuxième date d’expiration : 9 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3200  
Barrière activante/barrière : 1.3000  
Première date d’expiration : 6 mois 
Deuxième date d’expiration : 9 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 

7.18.2 Résultats possibles à l’expiration 7.18.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• À la première date d’expiration (6 mois), vous 
négocierez 100 000 USD à 1.3300. 

• Si la barrière activante/barrière n’a pas été déclenchée, le 
contrat cessera d’exister et vous serez quitte de toute autre 
obligation. 

• Si la barrière activante/barrière a été déclenchée, vous serez 
tenu de négocier un autre 100 000 USD à 1.3300 à la deuxième 
date d’expiration (9 mois). 

• À la première date d’expiration (6 mois), vous négocierez 
50 000 USD à 1.3200. 

• Si la barrière activante/barrière n’a pas été déclenchée, le 
contrat cessera d’exister et vous serez quitte de toute autre 
obligation. 

• Si la barrière activante/barrière a été déclenchée, vous serez tenu de 
négocier un autre 100 000 USD à 1.3200 à la deuxième date 
d’expiration (9 mois). 

7.18.3 Avantages d’un contrat à terme prorogeable 7.18.3a) Avantages supplémentaires d’un contrat à terme 
prorogeable avec effet de levier 

• Une protection est offerte jusqu’à la première date 
d’expiration en fonction d’un taux de change « pire 
scénario » connu (taux amélioré). 

• Une protection est offerte à un taux de change amélioré par 
rapport à un contrat de change à terme comparable, tant à 
la première qu’à la deuxième date d’expiration. 

• Le montant notionnel à la deuxième date d’expiration peut 
être moindre que le montant notionnel à la première date 
d’expiration. 

• Il permet de réaliser un taux amélioré plus favorable que dans le 
cas d’un contrat à terme prorogeable comparable sans effet de 
levier. 

• Le ratio de levier pourrait être appliqué au montant notionnel 
aux deux dates d’expiration à titre d’obligation supplémentaire. 

7.17.4 Risque d’une option de rajustement de taux à barrière 
désactivante 

7.17.4a) Risques supplémentaires d’une option de rajustement de 
taux à barrière désactivante avec effet de levier 

• Si la barrière activante ou la barrière désactivante est 
déclenchée, vous transigerez au taux rajusté qui est moins 
favorable que le taux de change à terme comparable et qui 
pourrait être moins favorable que le taux au comptant à 
l’expiration. 

• Si la barrière activante ou la barrière désactivante est 
déclenchée et que le taux au comptant est plus favorable que le 
taux rajusté à l’expiration, vous serez tenu de transiger un 
multiple du montant notionnel, déterminé par le ratio de levier, 
au taux rajusté moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options 
structurées sans ratio de levier. 
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7.18.4 Risques d’un contrat à terme prorogeable 7.18.4a) Risques supplémentaires d’un contrat à terme prorogeable 
avec effet de levier 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux amélioré 
à la première date d’expiration, vous serez tenu de transiger 
au taux amélioré moins favorable. 

• Si la barrière activante est déclenchée à la date d’expiration (ou 
durant une fenêtre avant l’expiration), vous serez tenu de 
transiger à un taux amélioré possiblement défavorable à la 
deuxième date d’expiration. 

• Si la barrière activante n’est pas déclenchée à la date 
d’expiration (ou durant une fenêtre avant l’expiration), vous ne 
bénéficierez d’aucune protection à l’égard du montant 
notionnel à la deuxième date d’expiration. 

• Si la barrière activante est déclenchée à la date d’expiration (ou 
durant une fenêtre avant l’expiration), vous serez tenu de 
transiger un multiple du montant notionnel, déterminé par le ratio 
de levier, à un taux amélioré possiblement défavorable à la 
deuxième date d’expiration. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options 
structurées sans ratio de levier. 

7.19 Contrat à taux majoré 

Un contrat à taux majoré est une option structurée qui vous offre toujours une protection partielle à un taux de change « pire scénario » garanti 
(le taux amélioré) et qui permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant soit moins favorable à la date d’expiration du 
contrat. 

 
En raison du ratio de levier associé à un contrat à taux majoré, vous pourriez être tenu de transiger un multiple du montant notionnel au taux 
amélioré, qui sera moins favorable que le taux au comptant en vigueur à l’expiration. Le montant que vous serez tenu de transiger dépendra du 
ratio de levier dont vous avez convenu. Le ratio de levier maximal offert par Convera pour ce produit est de 1 : 2. 
 
 
7.19.1 Contrat à taux majoré – exemple 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3200  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 100 000 USD 

7.19.2 Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux amélioré/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1.3200. 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux amélioré/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1.3200. 

7.19.3 Avantages d’un contrat à taux majoré 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un taux de change « pire scénario » connu (taux amélioré). 
• Le taux amélioré sera plus favorable que dans le cas d’un contrat de change à terme comparable. 

7.19.4 Risques d’un contrat à taux majoré 

• Vous serez tenu de transiger au taux amélioré un multiple du montant notionnel, déterminé par le ratio de levier, si le taux au 
comptant est plus favorable que le taux amélioré à l’expiration. 

• Vous ne pouvez participer aux fluctuations favorables des devises au-delà du taux amélioré. 
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7.20 Contrat rajustable au taux du marché et contrat rajustable au taux du marché avec effet de levier 

Un contrat rajustable au taux du marché est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au comptant 
soit moins favorable qu’un taux de change « pire scénario » désigné (le taux de protection), tout en vous donnant la possibilité d’améliorer le 
taux de protection si le taux au comptant est plus favorable que le taux limite. 
 
 

7.20.1 Contrat rajustable au taux du marché – exemple 7.20.1a) Contrat rajustable au taux du marché avec effet de 
levier – exemple 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3600  
Taux limite/taux d’exercice : 1.3000  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD  
Montant limite : 100 000 USD 

Taux de protection/taux d’exercice : 1.3500  
Taux limite/taux d’exercice : 1.2900  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant): 
100 000 USD Montant limite : 100 000 USD 
 
 

7.20.2 Résultats possibles à l’expiration 7.20.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 1.3600. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de protection/taux 
d’exercice et le taux limite/taux d’exercice, vous serez tenu de 
négocier 100 000 USD à 1.3600. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux limite/taux 
d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à un taux de 
protection/taux d’exercice rajusté, déterminé par Convera (taux 
avantageusement rajusté pour tenir compte de la différence entre le 
taux limite/taux d’exercice et le taux au comptant). Toutefois, si vous 
choisissez de régler en espèces la différence entre le taux au 
comptant et le taux limite/taux d’exercice, vous serez tenu de 
négocier 100 000 USD à 1.3600. 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD 
à 1,3500. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de 
protection/taux d’exercice et le taux limite/taux d’exercice, 
vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1.3500. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux 
limite/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à un taux de protection/taux d’exercice rajusté, 
déterminé par Convera (taux avantageusement rajusté pour 
tenir compte de la différence entre le taux limite/taux 
d’exercice et le taux au comptant). Toutefois, si vous choisissez 
de régler en espèces la différence entre le taux au comptant et 
le taux limite/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1.3500. 

 
 

7.20.3 Avantages d’un contrat rajustable au taux du marché 7.20.3a) Avantage supplémentaire d’un contrat rajustable au 
taux du marché avec effet de levier 

• Une protection est offerte en tout temps en fonction d’un taux de 
change « pire scénario » connu. 

• Le taux de protection peut être amélioré si le taux au comptant à 
l’expiration est plus favorable que le taux limite. 

 
 
 
 

 

• Il permet de réaliser un taux de protection et/ou un taux 
limite plus favorable que dans le cas d’un contrat rajustable 
au taux du marché sans effet de levier. 
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7.20.4 Risques d’un contrat rajustable au taux du marché 7.20.4a) Risques supplémentaires d’un contrat rajustable au 
taux du marché avec effet de levier 

• Le taux de protection non rajusté sera moins favorable que le taux de 
change applicable à un contrat de change à terme comparable. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que le taux de 
protection ou le taux limite, vous serez tenu de transiger à un taux de 
change défavorable comparativement au taux au comptant (bien que 
ce taux de change puisse être rajusté favorablement si le taux au 
comptant est plus favorable que le taux limite). 

• La participation aux fluctuations favorables du taux de change est 
réduite en fonction de la différence entre le taux limite et le taux de 
protection. 

 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que le 
taux de protection, vous serez tenu de transiger un multiple 
du montant notionnel, déterminé par le ratio de levier, au 
taux de protection moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait 
être moindre que dans le cas d’autres produits 
d’options structurées sans ratio de levier. 
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7.21 Contrat à taux plafonné avec protection et contrat à taux plafonné avec protection et effet de levier 
Un contrat à taux plafonné avec protection est une option structurée qui vous permet de vous protéger contre le risque que le taux au 
comptant soit moins favorable qu’un taux de change « pire scénario » désigné (le taux de protection), tout en vous donnant la possibilité de 
transiger à un taux amélioré. Si le taux au comptant est moins favorable qu’un taux de variation à l’expiration, le taux amélioré sera rajusté 
pour tenir compte de la différence entre le taux de variation et le taux au comptant. Compte tenu de cette caractéristique, le taux amélioré 
obtenu à l’expiration peut être moins favorable que le taux amélioré convenu à la date d’opération. Cette diminution du taux amélioré cessera 
de s’appliquer si le taux au comptant est moins favorable que le taux de protection. 
 
7.21.1 Contrat à taux plafonné avec protection – exemple 7.21.1a) Contrat à taux plafonné avec protection et effet de levier – 

exemple 
Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3300  
Taux de variation/taux d’exercice : 1.3500  
Taux de protection/taux d’exercice : 1.3700  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD  
Montant de la variation : 100 000 USD 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3200  
Taux de variation/taux d’exercice : 1.3500  
Taux de protection/taux d’exercice : 1.3700  
Date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Montant de la variation : 50 000 USD 
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 
100 000 USD 
 

7.21.2 Résultats possibles à l’expiration 7.21.2a) Résultats possibles à l’expiration 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux 
amélioré/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1.3300. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux amélioré/taux 
d’exercice et le taux de variation/taux d’exercice, vous 
négocierez 100 000 USD à 1.3300. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de variation/taux 
d’exercice et le taux de protection/taux d’exercice, vous 
négocierez 100 000 USD à un taux amélioré/taux d’exercice 
rajusté (pour tenir compte de la différence entre le taux de 
variation/taux d’exercice et le taux au comptant). 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à 
un taux amélioré/taux d’exercice rajusté (pour tenir compte 
de la différence entre le taux de variation/taux d’exercice et 
le taux de protection/taux d’exercice). 

 
 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux amélioré/taux 
d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1.3200. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux amélioré/taux d’exercice 
et le taux de variation/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD 
à 1.3200. 

• Si le taux au comptant se situe entre le taux de variation/taux 
d’exercice et le taux de protection/taux d’exercice, vous négocierez 
50 000 USD à un taux amélioré/taux d’exercice rajusté (pour tenir 
compte de la différence entre le taux de variation/taux d’exercice et 
le taux au comptant). 

• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux de 
protection/taux d’exercice, vous négocierez 100 000 USD à un taux 
amélioré/taux d’exercice rajusté (pour tenir compte de la différence 
entre le taux de variation/taux d’exercice et le taux de protection/taux 
d’exercice). 

7.21.3 Avantages d’un contrat à taux plafonné avec 
protection 

7.21.3a) Avantage supplémentaire d’un contrat à taux plafonné avec 
protection et effet de levier 
 

• Il vous permet d’obtenir un taux amélioré par rapport à celui 
d’un contrat de change à terme. 

• Le taux amélioré sera toujours plus favorable que le taux 
de protection. 

• Il offre toujours une protection selon un taux de 
change « pire scénario » connu. 

 
 
 
 

• Il vous permet d’obtenir un taux amélioré, un taux de variation 
et/ou un taux de protection plus favorables qu’un contrat à taux 
plafonné avec protection sans effet de levier. 
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7.22 Contrat à terme amélioré et contrat à terme amélioré avec effet de levier 
Un contrat à terme amélioré est une option structurée qui vous permet d’obtenir un taux de change amélioré par rapport à un contrat de 
change à terme comparable à une date d’expiration dans le futur (la première date d’expiration). Si le taux au comptant est moins favorable 
que le taux amélioré à une date subséquente (la deuxième date d’expiration), vous serez tenu de négocier un deuxième montant notionnel. 
Un contrat à terme amélioré vous offre toujours un taux de change « pire scénario » garanti (le taux amélioré) à la première date d’expiration. 
 
 
 
7.22.1 Contrat à terme amélioré – exemple 7.22.1a) Contrat à terme amélioré avec effet de levier – exemple 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3200  
Première date d’expiration : 3 mois  
Deuxième date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 100 000 USD 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3100  
Première date d’expiration : 3 mois  
Deuxième date d’expiration : 6 mois 
Montant notionnel (montant) : 50 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) : 100 000 USD 
 
 
 

7.22.2 Résultats possibles à l’expiration 7.22.2a) Résultats possibles à l’expiration 

Première date d’expiration : 3 mois 
• Vous serez tenu de négocier 100 000 USD au taux 

amélioré/taux d’exercice de 1.3200. 
Deuxième date d’expiration : 6 mois 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le 

taux amélioré/taux d’exercice, vous pourrez négocier 
des USD au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas 
tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux 
amélioré/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier 
100 000 USD à 1.3200. 

Première date d’expiration : 3 mois 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux 

amélioré/taux d’exercice, vous négocierez 50 000 USD à 1.3100. 
• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux amélioré/taux 

d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1.3100. 
Deuxième date d’expiration : 6 mois 
• Si le taux au comptant est moins favorable que le taux 

amélioré/taux d’exercice, vous pourrez négocier des USD au taux au 
comptant (mais vous n’y êtes pas tenu). 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux amélioré/taux 
d’exercice, vous serez tenu de négocier 100 000 USD à 1.3100. 

 
 
 

 

7.21.4 Risques d’un contrat à taux plafonné avec protection 7.21.4a) Risques supplémentaires d’un contrat à taux plafonné avec 
protection et effet de levier 
 

• Le taux amélioré diminue lorsque le taux au comptant 
fluctue de façon défavorable et passe au-dessous du taux 
de variation. 

• Le contrat ne peut pas faire l’objet d’une pré-livraison au 
taux amélioré avant l’expiration. 

• Si le taux au comptant à l’expiration est plus 
favorable que le taux amélioré, vous serez tenu de 
transiger au taux amélioré. 

Si le taux au comptant à l’expiration est plus favorable que le taux 
amélioré, vous serez tenu de transiger un multiple du montant 
notionnel, déterminé par le ratio de levier, au taux amélioré moins 
favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options 
structurées sans ratio de levier. 
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7.22.3 Avantages d’un contrat à terme amélioré 7.22.3a) Avantages supplémentaires d’un contrat à terme amélioré avec 
effet de levier 
 

• Une protection est offerte à la première date 
d’expiration en fonction d’un taux de change « pire 
scénario » connu. 

• Il vous permet d’obtenir un taux amélioré par rapport 
à celui d’un contrat de change à terme comparable. 

• L’obligation maximale relative aux contrats peut être 
exécutée à différentes dates d’expiration, ce qui 
minimise les répercussions sur les flux de trésorerie. 

• Le taux amélioré sera plus favorable que dans le cas d’un contrat à terme 
amélioré sans effet de levier. 

• Le ratio de levier peut être appliqué à la première ou à la deuxième 
date d’expiration. 

7.22.4 Risques d’un contrat à terme amélioré 7.22.4a) Risques supplémentaires d’un contrat à terme amélioré avec effet 
de levier 

• La participation aux fluctuations favorables du taux de 
change ne peut dépasser le taux amélioré. 

• Aucune protection n’est offerte si le taux au 
comptant est moins favorable que le taux amélioré 
à la deuxième date d’expiration. 

• Si le taux au comptant est plus favorable que le taux 
amélioré à la deuxième date d’expiration, vous serez 
tenu de négocier au taux amélioré moins favorable. 

• Si le taux au comptant à la date d’expiration convenue est plus favorable 
que le taux amélioré, vous serez tenu de transiger un multiple du montant 
notionnel, déterminé par le ratio de levier, au taux amélioré moins 
favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être moindre 
que dans le cas d’autres produits d’options structurées sans ratio de 
levier. 
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Veuillez prendre note qu’en raison des caractéristiques particulières associées aux produits décrits aux paragraphes 7.23 à 7.28, vous 
devrez remplir un formulaire de déclaration attestant que vous avez reçu, lu et compris le présent DIP avant que Convera n’accepte de 
conclure avec vous l’un de ces produits. 

7.23 Contrat à terme avec caisse de protection (Target Accrual Redemption Forward ou TARF) et contrat à terme TARF avec 
effet de levier 
Un contrat à terme TARF est une option structurée qui vous offre une protection contre le risque que le taux au comptant soit moins 
favorable qu’un taux de change désigné (le taux amélioré) à certaines dates de fixation désignées, pendant une durée convenue, à 
condition qu’un certain niveau de protection convenu (la caisse de protection) n’ait pas déjà été atteint. Convera exprime la caisse 
de protection sous forme d’un nombre de points de taux de change (les « points »). Lorsque la caisse de protection est épuisée, le 
contrat à terme TARF prend fin. 
7.23.1 Contrat à terme TARF – exemple 7.23.1a) Contrat à terme TARF avec effet de levier – exemple 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3100  
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 100 000 USD 
Montant notionnel maximal : 600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour ouvrable 
suivant) pendant 6 mois 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1,3000  
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 50 000 USD  
Montant notionnel maximal : 300 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) par 
fixation : 100 000 USD 
Montant notionnel maximal multiplié par le ratio de levier : 
600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour ouvrable 
suivant) pendant 6 mois 

7.23.2 Résultats à chaque date de fixation (contrat à terme TARF et contrat à terme TARF avec effet de levier) 
Si la caisse de protection n’a pas été épuisée à une date de fixation donnée, l’un des résultats suivants se produira : 
• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré/taux d’exercice, vous négocierez le montant notionnel (montant) 

par fixation à 1,3100 ou le montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) par fixation à 1.3000 (selon le cas), et 
la caisse de protection restera la même. 

Si le taux de fixation est moins favorable que le taux amélioré/taux d’exercice et que : 
• les points restant dans la caisse de protection égalent ou excèdent la différence de points entre le taux de fixation et le taux 

amélioré/taux d’exercice, vous négocierez le montant notionnel (montant) au taux amélioré/taux d’exercice, et le solde de 
points de la caisse de protection sera réduit d’un montant équivalant à la différence de points entre le taux de fixation et le taux 
amélioré/taux d’exercice; 

• le solde de points dans la caisse de protection est inférieur à la différence de points entre le taux de fixation et le taux 
amélioré/taux d’exercice, vous négocierez au taux amélioré/taux d’exercice, mais le montant notionnel (montant) négocié sera 
réduit pour tenir compte de la valeur des points restant dans la caisse de protection. 
 Comme la caisse de protection est épuisée, le contrat à terme TARF prend fin. 

7.23.3 Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 7.23.3a) Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 
  

  
Date de 
fixation 

Taux 
amélioré/t

aux 
d’exercice 

Taux 
de 
fixati
on 

Points 
excéd
entair
es 

Points 
utilis
és 

Points 
disponibl
es avant 

la 
fixation 

Points 
disponibl
es après 

la 
fixation 

Monta
nt 
négocié 
(USD) 

Taux 
négoci
é 

  Date de 
fixation 

Taux 
amélioré/

taux 
d’exercice 

Taux 
de 
fixati
on 

Points 
excéd
entair
es 

Points 
utilis
és 

Points 
disponibl
es avant 

la 
fixation 

Points 
disponibl
es après 

la 
fixation 

Monta
nt 
négocié 
(USD) 

Taux 
négocié 

 

 1er mois 1,31 1,3350 250 250 1 000 750 100 000 1,31 1er mois 1,30 1,34 400 400 1 000 600 50 000 1,30 

 2e mois 1,31 1,2946 -154 0 750 750 100 000 1,31 2e mois 1,30 1,2996 -4 0 600 600 100 000 1,30 

 3e mois 1,31 1,3510 410 410 750 340 100 000 1,31 3e mois 1,30 1,3560 560 560 600 40 50 000 1,30 

 4e mois 1,31 1,2984 -116 0 340 340 100 000 1,31 4e mois 1,30 1,3034 34 0 40 40 100 000 1,30 

 5e mois 
1,31 

1,3640 540 
340 (points 

restants
) 

340 0 62 963 
1,31 

5e mois 
1,30 

1,3690 690 
40 (points 

restant
s) 

40 0 2 899 
1,30 

 6e mois 1,31 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre 
opération réalisée. 

6e mois 1,30 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre 
opération réalisée. 
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7.23.4 Avantages d’un contrat à terme TARF 7.23.4a) Avantages supplémentaires d’un contrat à terme 
TARF avec effet de levier 

• Il vous permet d’obtenir un taux amélioré par rapport à celui 
d’un contrat de change à terme. 

• Le taux amélioré sera vraisemblablement plus favorable 
que celui offert par d’autres produits sans effet de levier. 

• Une certaine protection est garantie dès le départ et 
équivaut au nombre de points de la caisse de 
protection. 

• Il permet d’obtenir un taux amélioré ou plus de points 
dans la caisse de protection comparativement à un 
contrat à terme TARF sans effet de levier. 

• Le taux amélioré sera vraisemblablement plus 
favorable que celui offert par d’autres produits avec 
effet de levier. 

7.23.5 Risques d’un contrat à terme TARF 7.23.5a) Risques supplémentaires d’un contrat à terme TARF 
avec effet de levier 

• Lorsque la caisse de protection est épuisée, il n’existe plus 
de protection. Cette situation peut se produire avant la 
date de fixation finale, ce qui signifie que le montant 
notionnel transigé au taux amélioré sera inférieur au 
montant notionnel maximal. Par conséquent, vous pourriez 
devoir transiger à un taux au comptant moins favorable. 

• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux 
amélioré à une date de fixation donnée (et que la caisse 
de protection n’a pas été épuisée), vous serez tenu de 
transiger au taux amélioré moins favorable. 

• Un contrat à terme TARF a généralement une échéance plus 
longue que les autres produits d’options structurées et, par 
conséquent, il existe un risque plus élevé que pendant la 
durée du contrat, le taux amélioré cesse d’être plus 
favorable que le taux au comptant en vigueur. 

• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré 
à la date de fixation, vous serez tenu de transiger un 
multiple du montant notionnel, déterminé par le ratio de 
levier, au taux amélioré moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier appliqué, la protection 
pourrait être moindre que dans le cas d’un contrat à terme 
TARF et d’autres produits d’options structurées sans effet 
de levier. 
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7.24 Contrat à terme TARF plein montant notionnel à la date de fixation finale et contrat à terme TARF plein montant notionnel à 
la date de fixation finale avec effet de levier 
Un contrat à terme TARF plein montant notionnel à la date de fixation finale est une option structurée qui vous offre une protection 
contre le risque que le taux au comptant soit moins favorable qu’un taux de change désigné (le taux amélioré) à certaines dates de 
fixation désignées, pendant une durée convenue, à condition qu’un certain niveau de protection convenu (la caisse de protection) n’ait 
pas déjà été atteint. Convera exprime la caisse de protection en nombre de points. Lorsque la caisse de protection est épuisée, le contrat à 
terme TARF prend fin. Si une fixation est effectuée alors que le solde de points restant dans la caisse de protection est inférieur à la 
différence de points entre le taux de fixation et le taux amélioré, aucun rajustement du montant notionnel prévu au contrat à terme TARF 
ne sera effectué (voir le paragraphe 7.23.5). Vous négocierez alors le plein montant notionnel et le contrat à terme TARF prendra fin. 
 
7.24.1 Contrat à terme TARF plein montant notionnel à la 
date de fixation finale – exemple 

7.24.1a) Contrat à terme TARF plein montant notionnel à la date de 
fixation finale avec effet de levier – exemple 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3200  
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 100 000 USD 
Montant notionnel maximal : 600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour 
ouvrable suivant) pendant 6 mois 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3100  
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 50 000 USD Montant 
notionnel maximal : 300 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) par fixation : 
100 000 USD  
Montant notionnel maximal multiplié par le ratio de levier : 600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour ouvrable suivant) 
pendant 6 mois 

7.24.2 Résultats à chaque date de fixation (contrat à terme TARF plein montant notionnel à la date de fixation finale et contrat à 
terme TARF plein montant notionnel à la date de fixation finale avec effet de levier) 
Si la caisse de protection n’a pas été épuisée à une date de fixation donnée, l’un des résultats suivants se produira : 

• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré/taux d’exercice, vous négocierez le montant notionnel (montant) 
à 1.3200 ou le montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) à 1.3100 (selon le cas). 

 
• Si le taux de fixation est moins favorable que le taux amélioré/taux d’exercice et que : 

o les points restant dans la caisse de protection égalent ou excèdent la différence de points entre le taux de fixation et le taux 
amélioré/taux d’exercice, vous négocierez le montant notionnel (montant) au taux amélioré, et le solde de points de la 
caisse de protection sera réduit d’un montant équivalant à la différence de points entre le taux de fixation et le taux 
amélioré; 

o le solde de points dans la caisse de protection est inférieur à la différence de points entre le taux de fixation et le taux 
amélioré/taux d’exercice, vous négocierez le montant notionnel (montant) au taux amélioré/taux d’exercice, et le contrat à 
terme TARF plein montant notionnel à la date de fixation finale prendra fin. 

7.24.3 Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 7.24.3a) Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 

  

  
Date de 
fixation 

Taux 
amélioré 

Taux 
de 
fixati
on 

Points 
excéd
entair
es 

Points 
utilis
és 

Points 
disponibl
es avant 

la 
fixation 

Points 
disponible
s après la 
fixation 

Mont
ant 
négoci
é 
(USD) 

Taux 
négocié 

   
Date de 
fixation 

Taux 
amélioré 

Taux 
de 
fixati
on 

Points 
excéd
entair
es 

Points 
utilis
és 

Points 
disponibl
es avant 

la 
fixation 

Points 
disponibl
es après 

la 
fixation 

Montant 
négocié 
(USD) 

Taux 
nég
ocié 

 

 1er mois 1,32 1,3425 225 225 1 000 775 100 00
0 

1,32 1er mois 1,31 1,3425 325 325 1 000 675 50 000 1,31 

 2e mois 1,32 1,3021 -179 0 775 775 100 00
0 

1,32 2e mois 1,31 1,3021 -79 0 675 675 100 000 1,31 

 3e mois 1,32 1,3585 385 385 775 390 100 00
0 

1,32 3e mois 1,31 1,3585 485 485 675 190 50 000 1,31 

 4e mois 1,32 1,3059 -141 0 390 390 100 00
0 

1,32 4e mois 1,31 1,3059 -41 0 190 190 100 000 1,31 

 5e mois 1,32 1,3715 515 390 (points 
restants) 

390 0 100 00
0 

1,32 5e mois 1,31 1,3715 615 190 (points 
restants) 

190 0 50 000 1,31 

 6e mois 1,32 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre opération 
réalisée. 

6e mois 1,31 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre opération 
réalisée. 
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Contrat à terme TARF plein montant notionnel à la date de fixation finale et contrat à terme TARF plein montant notionnel à la date de 
fixation finale avec effet de levier (suite) 

 

7.24.4 Avantages d’un contrat à terme TARF plein 
montant notionnel à la date de fixation finale 

7.24.4a) Avantages supplémentaires d’un contrat à terme TARF plein 
montant notionnel à la date de fixation finale avec effet de levier 

• Il vous permet d’obtenir un taux amélioré par 
rapport à celui d’un contrat de change à terme 
comparable. 

• Le taux amélioré sera vraisemblablement plus 
favorable que celui offert par d’autres produits sans 
effet de levier. 

• Un degré de protection est garanti dès le départ, et il 
équivaut au nombre de points de la caisse de 
protection. 

• Ce produit vous offre la garantie de négocier le 
plein montant notionnel à la date de fixation 
finale lorsqu’à cette date, la différence entre les 
taux dépasse le nombre de points restant. 

• Il est possible d’annuler l’effet de levier d’un contrat à 
terme TARF plein montant notionnel à la date de 
fixation finale. 

• Il permet d’obtenir un taux amélioré ou plus de points dans la caisse 
de protection comparativement à un contrat à terme TARF plein 
montant notionnel à la date de fixation finale sans effet de levier. 

 

7.24.5 Risques d’un contrat à terme TARF plein montant 
notionnel à la date de fixation finale 

7.24.5a) Risques supplémentaires d’un contrat à terme TARF plein 
montant notionnel à la date de fixation finale avec effet de levier 

• Lorsque la caisse de protection est épuisée, il n’existe 
plus de protection. Cette situation peut se produire 
avant la date de fixation finale. 

• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux 
amélioré à une date de fixation donnée (et que la 
caisse de protection n’a pas été épuisée), vous serez 
tenu de transiger au taux amélioré moins favorable. 

• Un contrat à terme TARF plein montant notionnel à la 
date de fixation finale a généralement une échéance 
plus longue que les autres produits d’options 
structurées et, par conséquent, il existe un risque plus 
élevé que pendant la durée du contrat, le taux 
amélioré ne soit plus favorable comparativement au 
taux au comptant en vigueur. 

Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré à la date de 
fixation, vous serez tenu de transiger un multiple du montant 
notionnel, déterminé par le ratio de levier, au taux amélioré moins 
favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être moindre 
que dans le cas d’autres produits d’options structurées sans ratio de 
levier. 
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7.25 Contrat à terme TARF compte garanti et contrat à terme TARF compte garanti avec effet de levier 
Un contrat à terme TARF compte garanti est une option structurée qui vous offre une protection contre le risque que le taux au comptant soit 
moins favorable qu’un taux de change désigné (le taux amélioré) à certaines dates de fixation désignées, pendant une durée convenue, à 
condition que le nombre garanti de fixations n’ait pas déjà été atteint. Une fois que le nombre garanti de fixations est atteint, le contrat à 
terme TARF compte garanti prend fin. 
7.25.1 Contrat à terme TARF compte garanti – exemple 7.25.1a) Contrat à terme TARF compte garanti avec effet de levier 

– exemple 
Taux amélioré/taux d’exercice : 1,3200 
Nombre garanti de fixations : 3 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 100 000 USD 
Montant notionnel maximal : 600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour ouvrable 
suivant) pendant 6 mois 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1,3100 Nombre 
garanti de fixations : 3 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 50 000 USD 
Montant notionnel maximal : 300 000 USD Ratio de 
levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) par 
fixation : 100 000 USD Montant notionnel maximal multiplié par le ratio 
de levier : 600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour ouvrable 
suivant) pendant 6 mois 

7.25.2 Résultats à chaque date de fixation (contrat à terme TARF compte garanti et contrat à terme TARF compte garanti avec effet de 
levier) 
Si le nombre garanti de fixations n’est pas atteint à une date de fixation donnée, l’un des résultats suivants se produira : 

• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré/taux d’exercice, vous négocierez le montant notionnel (montant) 
à 1,3200 ou le montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) à 1,3100 (selon le cas). 

• Si le taux de fixation est moins favorable que le taux amélioré/taux d’exercice et que : 

o le nombre garanti de fixations restant est supérieur à 1, vous négocierez le montant notionnel (montant) au taux 
amélioré/taux d’exercice; 

o le nombre garanti de fixations restant est égal à 1, vous négocierez le montant notionnel (montant) au taux 
amélioré/taux d’exercice, et le contrat à terme TARF compte garanti prendra fin. 

7.25.3 Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 7.25.3a) Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 
  

 
Date de 
fixation 

Taux 
amélioré/ta

ux 
d’exercice 

 
Taux 
de 
fixatio
n 

Supérie
ur ou 
inférieur 
au taux 
amélioré 

 

Compte 
garanti 
atteint 

Comptes 
garantis 

disponibles 
avant la 
fixation 

Comptes 
garantis 

disponibles 
après la 
fixation 

Montan
t 
négocié 
(USD) 

 
Taux 

négoc  

1er mois 1,32 1,335 Supéri
eur 

Oui 3 2 100 000 1,32 

2e mois 1,32 1,35 Supéri
eur 

Oui 2 1 100 000 1,32 

3e mois 1,32 1,3050 Inférie
ur 

Non 1 1 100 000 1,32 

4e mois 1,32 1,31 Inférie
ur 

Non 1 1 100 000 1,32 

5e mois 1,32 1,3250 Supéri
eur 

Oui 1 0 100 000 1,32 

6e mois 1,32 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre opération 
réalisée. 

 

 
Date de 
fixation 

Taux 
amélioré/ta

ux 
d’exercice 

 
Taux 
de 
fixati
on 

Supérie
ur ou 
inférieur 
au taux 
amélioré 

 

Compte 
garanti 
atteint 

Comptes 
garantis 

disponibles 
avant la 
fixation 

Comptes 
garantis 

disponibles 
après la 
fixation 

Monta
nt 
négocié 
(USD) 

 
Taux 

négoc
ié 

1er mois 1,31 1,335 Supérieur Oui 3 2 50 000 1,31 

2e mois 1,31 1,3050 Inférieur Non 2 2 100 000 1,31 

3e mois 1,31 1,325 Supérieur Oui 2 1 50 000 1,31 

4e mois 1,31 1,29 Inférieur Non 1 1 100 000 1,31 

5e mois 1,31 1,36 Supérieur Oui 1 0 50 000 1,31 

6e mois 1,31 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre opération 
réalisée. 
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7.25.4 Avantages d’un contrat à terme TARF compte garanti 7.25.4a) Avantage supplémentaire d’un contrat à terme TARF 
compte garanti avec effet de levier 

• Il vous permet d’obtenir un taux amélioré par rapport à celui d’un 
contrat de change à terme. 

• Le taux amélioré sera vraisemblablement plus favorable que 
celui offert par d’autres produits sans effet de levier. 

• Un degré de protection est garanti dès le départ, et il équivaut au 
montant notionnel établi pour chaque nombre garanti de 
fixations. 

• Il est possible de procéder à la pré-livraison d’un nombre garanti 
de fixations. 

• Il est possible d’annuler l’effet de levier d’un contrat à terme TARF 
compte garanti. 

• Il permet d’obtenir un plus grand nombre garanti de fixations ou 
un taux amélioré comparativement à un contrat à terme TARF 
compte garanti sans effet de levier. 

7.25.5 Risques d’un contrat à terme TARF compte garanti 7.25.5a) Risques supplémentaires d’un contrat à terme TARF 
compte garanti avec effet de levier 

• Une fois que le nombre garanti de fixations est atteint, il 
n’existe plus de protection. Cette situation peut se produire 
avant la date de fixation finale. 

• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré à 
une date de fixation donnée (et que le nombre garanti de 
fixations n’a pas été atteint), vous serez tenu de transiger au 
taux amélioré moins favorable. 

• Un contrat à terme TARF compte garanti a généralement une 
échéance plus longue que les autres produits d’options 
structurées et, par conséquent, il existe un risque plus élevé 
que pendant la durée du contrat, le taux amélioré ne soit 
plus favorable comparativement au taux au comptant en 
vigueur. 

• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré à la 
date de fixation, vous serez tenu de transiger un multiple du 
montant notionnel, déterminé par le ratio de levier, au taux 
amélioré moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options structurées 
sans ratio de levier. 
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7.26 Contrat à terme TARF variable et contrat à terme TARF variable avec effet de levier 
Un contrat à terme TARF variable est une option structurée qui vous offre une protection contre le risque que le taux au comptant soit 
moins favorable qu’une série de taux de change (les taux améliorés) à des dates de fixation désignées, pendant une durée convenue, à 
condition qu’un certain niveau de protection convenu (la caisse de protection) n’ait pas déjà été atteint. Convera exprime la caisse de 
protection en nombre de points. Lorsque la caisse de protection est épuisée, le contrat à terme TARF variable prend fin. 
 
 
7.26.1 Contrat à terme TARF variable – exemple 7.26.1a) Contrat à terme TARF variable avec effet de levier – exemple 

Taux améliorés/taux d’exercice : voir le tableau au 
paragraphe 7.26.3  
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 100 000 USD 
Montant notionnel maximal : 600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour 
ouvrable suivant) pendant 6 mois 

Taux améliorés/taux d’exercice : voir le tableau au paragraphe 7.26.3a) 
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 50 000 USD Montant 
notionnel maximal : 300 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) par 
fixation : 100 000 USD  
Montant notionnel maximal multiplié par le ratio de levier : 
600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour ouvrable 
suivant) pendant 6 mois 
 
 

7.26.2 Résultats à chaque date de fixation (contrat à terme TARF variable et contrat à terme TARF variable avec effet de levier) 
Si le taux de fixation est plus favorable que les taux améliorés/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier le montant notionnel 
(montant) ou le montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) aux taux améliorés/taux d’exercice (selon le cas). 

 
Si le taux de fixation est moins favorable que les taux améliorés/taux d’exercice et que : 
• les points restant dans la caisse de protection égalent ou excèdent la différence de points entre le taux de fixation et les taux 

améliorés/taux d’exercice, vous négocierez le montant notionnel (montant) aux taux améliorés/taux d’exercice, et le solde de 
points de la caisse de protection sera réduit d’un montant équivalant à la différence de points entre le taux de fixation et les taux 
améliorés/taux d’exercice; 

• le solde de points dans la caisse de protection est inférieur à la différence de points entre le taux de fixation et les taux 
améliorés/taux d’exercice, vous négocierez aux taux améliorés/taux d’exercice, mais le montant notionnel (montant) négocié sera 
réduit pour tenir compte de la valeur des points restant dans la caisse de protection. Comme la caisse de protection est épuisée, le 
contrat à terme TARF variable prend fin. 

 
 

 
7.26.3 Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 7.26.3a) Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 

  

  
Date de 
fixation 

Taux 
amélioré/ta

ux 
d’exercice 

Taux 
de 
fixati
on 

Points 
excéd
entair
es 

Points 
utilis
és 

Points 
disponibl
es avant 

la 
fixation 

Points 
disponibl
es après 

la 
fixation 

Monta
nt 
négocié 
(USD) 

Taux 
négoc
ié 

   
Date de 
fixation 

Taux 
amélioré/ta

ux 
d’exercice 

Taux 
de 
fixati
on 

Points 
excéd
entair
es 

Points 
utilisés 

Points 
disponibl
es avant 

la 
fixation 

Points 
disponibl
es après 

la 
fixation 

Monta
nt 
négocié 
(USD) 

Taux 
négoc
ié 

 

 1er mois 1,30 1,33 300 300 1 000 700 100 000 1,30 1er mois 1,29 1,3250 350 350 1 000 650 50 000 1,29 

 2e mois 1,30 1,2896 -104 0 700 700 100 000 1,30 2e mois 1,29 1,2820 -80 0 650 650 100 000 1,29 

 3e mois 1,31 1,3560 460 460 700 240 100 000 1,31 3e mois 1,30 1,3155 155 155 650 495 50 000 1,30 

 4e mois 1,31 1,2934 -166 0 240 240 100 000 1,31 4e mois 1,30 1,2934 -66 0 495 495 100 000 1,30 

 5e mois 1,32 1,3690 490 240 (points 
restants) 

240 0 100 000 1,32 5e mois 1,31 1,3690 590 495 (points 
restants) 

495 0 41 949 1,31 

 6e mois 1,32 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre opération 
réalisée. 

6e mois 1,31 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre opération 
réalisée. 
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7.26.4 Avantages d’un contrat à terme TARF variable 7.26.4a) Avantage supplémentaire d’un contrat à terme TARF 
variable avec effet de levier 

• Il vous permet d’obtenir un taux amélioré par rapport à celui 
d’un contrat de change à terme. 

• Le taux amélioré sera vraisemblablement plus 
favorable que celui offert par d’autres produits sans 
effet de levier. 

• Un degré de protection est garanti dès le départ, et il 
équivaut au nombre de points de la caisse de 
protection. 

• Ce produit offre une certaine souplesse quant au 
niveau du taux amélioré, tout au long de la durée 
de la structure. 

• Il est possible d’annuler l’effet de levier d’un contrat à terme 
TARF variable. 

• Il permet d’obtenir un taux amélioré ou plus de points dans la caisse 
de protection comparativement à un contrat à terme TARF variable 
sans effet de levier. 

7.26.5 Risques d’un contrat à terme TARF variable 7.26.5a) Risques supplémentaires d’un contrat à terme TARF 
variable avec effet de levier 

• Lorsque la caisse de protection est épuisée, il n’existe 
plus de protection. Cette situation peut se produire 
avant la date de fixation finale, ce qui signifie que le 
montant notionnel transigé au taux amélioré sera 
inférieur au montant notionnel maximal. Par 
conséquent, vous pourriez devoir transiger à un taux au 
comptant moins favorable. 

• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux 
amélioré à une date de fixation donnée (et que la caisse 
de protection n’a pas été épuisée), vous serez tenu de 
transiger au taux amélioré moins favorable. 

• Compte tenu de la variation des taux améliorés d’une 
date de fixation à l’autre, vous pourriez être tenu de 
négocier à des taux de change moins favorables dans 
le futur. 

• Un contrat à terme TARF variable a généralement une 
échéance plus longue que les autres produits d’options 
structurées et, par conséquent, il existe un risque plus 
élevé que pendant la durée du contrat, le taux amélioré 
ne soit plus favorable comparativement au taux au 
comptant en vigueur. 

Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré, vous serez 
tenu de transiger un multiple du montant notionnel, déterminé par 
le ratio de levier, au taux amélioré moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être moindre 
que dans le cas d’autres produits d’options structurées sans ratio 
de levier. 
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7.27 Contrat à terme TARF à notionnel variable et contrat à terme TARF à notionnel variable et effet de levier 
Un contrat à terme TARF à notionnel variable est une option structurée qui vous offre une protection contre le risque que le taux au 
comptant soit moins favorable qu’un taux de change donné (le taux amélioré) à des dates de fixation désignées, qui peuvent chacune 
comporter un montant notionnel (montant) différent. La protection obtenue à chaque date de fixation restera en vigueur pendant une 
durée convenue, à condition qu’un certain niveau de protection convenu (la caisse de protection) n’ait pas déjà été atteint. Convera 
exprime la caisse de protection en nombre de points. Lorsque la caisse de protection est épuisée, le contrat à terme TARF à notionnel 
variable prend fin. 
 
7.27.1 Contrat à terme TARF à notionnel variable – exemple 7.27.1a) Contrat à terme TARF à variable et effet de levier – exemple 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3200  
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : voir le tableau au 
paragraphe 7.27.3  
Montant notionnel maximal : 600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour 
ouvrable suivant) pendant 6 mois 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3100  
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : voir le tableau au 
paragraphe 7.27.3a) ci-dessous  
Montant notionnel maximal : 300 000 USD 
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) par 
fixation : voir le tableau au paragraphe 7.26.3a)  
Montant notionnel maximal multiplié par le ratio de levier : 
600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour ouvrable 
suivant) pendant 6 mois 
 

7.27.2 Résultats à chaque date de fixation (contrat à terme TARF à notionnel variable et contrat à terme TARF à notionnel variable 
et effet de levier) 
Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré/taux d’exercice, vous serez tenu de négocier le montant notionnel (montant) ou 
le montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) au taux amélioré/taux d’exercice (selon le cas). 
Si le taux de fixation est moins favorable que le taux amélioré/taux d’exercice et que : 
• les points restant dans la caisse de protection égalent ou excèdent la différence de points entre le taux de fixation et le taux 

amélioré/taux d’exercice, vous négocierez le montant notionnel (montant) au taux amélioré/taux d’exercice, et le solde de points de 
la caisse de protection sera réduit d’un montant équivalant à la différence de points entre le taux de fixation et le taux 
amélioré/taux d’exercice; 

• le solde de points dans la caisse de protection est inférieur à la différence de points entre le taux de fixation et le taux amélioré/taux 
d’exercice, vous négocierez au taux amélioré/taux d’exercice, mais le montant notionnel (montant) négocié sera réduit pour tenir 
compte de la valeur des points restant dans la caisse de protection. 
 Comme la caisse de protection est épuisée, le contrat à terme TARF à notionnel variable prend fin. 
 
 

7.27.3 Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 7.27.3a) Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 
  

  
Date de 
fixation 

Montant 
notionn
el (USD) 

Taux 
amélioré/ta

ux 
d’exercice 

Taux 
de 
fixati
on 

Points 
excéd
entair
es 

 
Points 
utilisés 

Points 
disponibl
es avant 

la 
fixation 

Points 
disponibl
es après 

la 
fixation 

Monta
nt 
négocié 
(USD) 

Taux 
négoc
ié 

   
Date de 
fixation 

Montant 
notionne
l (USD) 

Taux 
amélioré/ta

ux 
d’exercice 

Taux 
de 
fixati
on 

Points 
excéd
entair
es 

 
Points 
utilisés 

Points 
disponibl
es avant 

la 
fixation 

Points 
disponibl
es après 

la 
fixation 

Monta
nt 
négocié 
(USD) 

Taux 
négoc
ié 

 

 1er mois 150 000 1,32 1,3425 225 225 1 000 775 150 000 1,32 1er mois 150 000 1,31 1,34 300 300 1 000 700 75 000 1,31 

 2e mois 150 000 1,32 1,3021 -179 0 775 775 150 000 1,32 2e mois 150 000 1,31 1,2996 -104 0 700 700 150 000 1,31 

 3e mois 150 000 1,32 1,3585 385 385 775 390 150 000 1,32 3e mois 150 000 1,31 1,3560 460 460 700 240 75 000 1,31 

 4e mois 50 000 1,32 1,3059 -141 0 390 390 50 000 1,32 4e mois 50 000 1,31 1,3034 -66 0 240 240 50 000 1,31 

 5e mois 50 000 1,32 1,3715 515 
390 (points 

restants) 
 

390 0 37 864 1,32 5e mois 50 000 1,31 1,3360 260 
240 (points 

restants) 
 

240 0 23 077 1,31 

 6e mois 50 000 1,32 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre 
opération réalisée. 

6e mois 50 000 1,31 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre 
opération réalisée. 
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7.27.4 Avantages d’un contrat à terme TARF à notionnel variable 7.27.4a) Avantage supplémentaire d’un contrat à terme TARF à notionnel 
variable et effet de levier 

• Il vous permet d’obtenir un taux amélioré par rapport à celui 
d’un contrat de change à terme. 

• Le taux amélioré sera vraisemblablement plus favorable que 
celui offert par d’autres produits sans effet de levier. 
 

• Un degré de protection est garanti dès le départ, et il 
équivaut au nombre de points de la caisse de protection. 
 

• Ce produit offre une plus grande latitude quant au 
choix des valeurs applicables à chaque date de fixation 
afin de compenser les mouvements de trésorerie. 

• Il est possible d’annuler l’effet de levier d’un contrat à terme 
TARF à notionnel variable. 

• Il permet d’obtenir un taux amélioré ou plus de points dans la 
caisse de protection comparativement à un contrat à terme 
TARF à notionnel variable sans effet de levier. 

7.27.5 Risques d’un contrat à terme TARF à notionnel 
variable 

7.27.5a) Risques supplémentaires d’un contrat à terme TARF à 
notionnel variable et effet de levier 

• Lorsque la caisse de protection est épuisée, il n’existe 
plus de protection. Cette situation peut se produire 
avant la date de fixation finale, ce qui signifie que le 
montant notionnel transigé au taux amélioré sera 
inférieur au montant notionnel maximal. Par 
conséquent, vous pourriez devoir transiger à un taux au 
comptant moins favorable. 

• Si le taux de fixation est plus favorable que le taux 
amélioré à une date de fixation donnée (et que la caisse 
de protection n’a pas été épuisée), vous serez tenu de 
transiger au taux amélioré moins favorable. 

• Un contrat à terme TARF à notionnel variable a 
généralement une échéance plus longue que les autres 
produits d’options structurées et, par conséquent, il 
existe un risque plus élevé que pendant la durée du 
contrat, le taux amélioré cesse d’être plus favorable 
comparativement au taux au comptant en vigueur. 
 

Si le taux de fixation est plus favorable que le taux amélioré, vous serez 
tenu de transiger un multiple du montant notionnel, déterminé par 
le ratio de levier, au taux amélioré moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait être 
moindre que dans le cas d’autres produits d’options 
structurées sans ratio de levier. 
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7.28 Contrat à terme TARF européen à barrière activante et contrat à terme TARF européen à barrière activante avec effet de 
 Un contrat à terme TARF européen à barrière activante est une option structurée qui vous offre une protection contre le risque que 

le taux au comptant soit moins favorable qu’un taux de change désigné (le taux amélioré) à certaines dates de fixation désignées, 
pendant une durée convenue, à condition qu’un certain niveau de protection convenu (la caisse de protection) n’ait pas déjà été 
atteint. Convera exprime la caisse de protection en nombre de points. Lorsque la caisse de protection est épuisée, le contrat à 
terme TARF européen à barrière activante prend fin. Le contrat à terme TARF européen à barrière activante vous permet également 
de bénéficier des fluctuations favorables du change si la barrière activante n’est pas déclenchée, ce qui est déterminé en fonction 
du taux de fixation à la date de fixation. Si la barrière activante est déclenchée à l’heure de fixation, à la date de fixation, vous 

      
 
7.28.1 Contrat à terme TARF européen à barrière activante 
  

7.28.1a) Contrat à terme TARF européen à barrière activante 
      Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3300  

Barrière activante/barrière : 1.3000  
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 100 000 USD 
Montant notionnel maximal : 600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour 
ouvrable suivant) pendant 6 mois 

Taux amélioré/taux d’exercice : 1.3200  
Barrière activante/barrière : 1.2900  
Caisse de protection : 1 000 points 
Fréquence de fixation : tous les mois 
Montant notionnel (montant) par fixation : 50 000 USD  
Montant notionnel maximal : 300 000 USD  
Ratio de levier : 1 : 2 
Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) par 
fixation : 100 000 USD  
Montant notionnel maximal multiplié par le ratio de levier : 
600 000 USD 
Date de fixation : le 30e jour de chaque mois (ou le jour ouvrable 
suivant) pendant 6 mois 

7.28.2 Résultats à chaque date de fixation (contrat à terme TARF européen à barrière activante et contrat à terme TARF 
        

Si la caisse de protection n’a pas été épuisée à une date de fixation donnée, l’un des résultats suivants se produira : 
• Si la barrière activante/barrière a été déclenchée, vous serez tenu de négocier le montant notionnel (montant) ou le montant 

notionnel multiplié par le ratio de levier (montant) au taux amélioré/taux d’exercice (selon le cas), et la caisse de protection 
restera la même. 

• Si la barrière activante/barrière n’a pas été déclenchée et que le taux de fixation se situe entre le taux amélioré/taux d’exercice 
et la barrière activante/barrière, vous pourrez négocier des USD au taux au comptant (mais vous n’y êtes pas tenu), et la caisse 
de protection restera la même. 

Si le taux de fixation est moins favorable que le taux amélioré/taux d’exercice et que : 
• les points restant dans la caisse de protection égalent ou excèdent la différence de points entre le taux de fixation et le taux 

amélioré/taux d’exercice, vous négocierez le montant notionnel (montant) au taux amélioré/taux d’exercice, et le solde de 
points de la caisse de protection sera réduit d’un montant équivalant à la différence de points entre le taux de fixation et le 
taux amélioré/taux d’exercice; 

• le solde de points dans la caisse de protection est inférieur à la différence de points entre le taux de fixation et le taux 
amélioré/taux d’exercice, vous négocierez au taux amélioré/taux d’exercice, et le montant notionnel (montant) négocié sera 
réduit pour tenir compte de la valeur des points restant dans la caisse de protection. Comme la caisse de protection est épuisée, 

           7.28.3 Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 7.28.3a) Exemple de résultats possibles aux dates de fixation 
  

  

Date de 
fixation 

 

Taux 
amélioré/

taux 
d’exercic

 

Barri
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nte/b
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de 
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déclench

ée 
 

 
Point
s 
excéd
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s 
utilis
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disponibl
es avant 

la 
 

 
Points 

disponibl
es après 
la 

 

 

Monta
nt 
négocié 
(USD) 

 
Taux 
négo
cié 

   
Date de 
fixation 

Taux 
amélioré/

taux 
d’exercic

 

Barri
ère 

activa
nte/b

 
 

 
Taux 
de 
fixatio

 

 
Barrière 
déclench
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Point
s 
excéd

 

 
Point
s 
utilis

 

 

Points 
disponibl
es avant 

la 
 

 

Points 
disponibl
es après 
la 

 

Monta
nt 
négocié 
(USD) 

 
Taux 
négo
cié 

 

1er mois 
  

1,35 NON 300 300 1 000 700 50 000 
 

  

1,32 1,29 1,32 
         

 1er mois 
1,33 1,30 

1,3610 NON 310 310 1 000 690 100 000 
1,33 

   

2e mois 
1,32 1,29 

1,2890 OUI -310 0 700 700 100 000 
1,32 

 2e mois 
1,33 1,30 

1,2988 OUI -312 0 690 690 100 000 
1,33 

   

3e mois 
1,32 1,29 

1,3420 NON 220 220 700 480 50 000 
1,32 

 3e mois 
1,33 1,30 

1,3530 NON 230 230 690 460 100 000 
1,33 

   

4e mois 
1,32 1,29 

1,3050 NON -150 0 480 480 0 s.o.  4e mois 
1,33 1,30 

1,3144 NON -156 0 460 460 0 s.o. 
  

5e mois 
1,32 1,29 

1,3720 NON 520 
480 (points 

restants) 
 

480 0 46 154 
1,32 

 5e mois 1,33 1,30 1,3790 NON 490 460 (points 
restants) 

 
460 0 93 878 1,33 

  

6e mois 
1,33 1,30 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre 

opération réalisée. 
6e mois 

1,32 1,29 Le contrat a pris fin le 5e mois, à la date de fixation. Aucune autre 
opération réalisée. 
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Contrat à terme TARF européen à barrière activante et contrat à terme TARF européen à barrière activante avec effet de levier (suite) 
 

7.28.4 Avantages d’un contrat à terme TARF européen à 
barrière activante 

7.28.4a) Avantages supplémentaires d’un contrat à 
terme TARF européen à barrière activante avec effet 
de levier 

• Il vous permet d’obtenir un taux amélioré par 
rapport à celui d’un contrat de change à terme 
comparable. 

• Il vous permet de participer aux fluctuations 
favorables du taux de change, pourvu que la 
barrière activante ne soit pas déclenchée par le 
taux de fixation à une date de fixation donnée. 

• Le taux amélioré sera vraisemblablement plus 
favorable que celui offert par d’autres produits 
sans effet de levier. 

• Un degré de protection est garanti dès le départ, et il 
équivaut au nombre de points de la caisse de 
protection. 

• Vous pourriez n’avoir aucune obligation si le taux 
de fixation est plus favorable que le taux amélioré 
et que la barrière activante n’a pas été 
déclenchée. 

Il permet d’obtenir un taux amélioré ou une barrière activante 
plus favorable ou plus de points dans la caisse de 
protection comparativement à un contrat à terme TARF 
européen à barrière activante sans effet de levier. 

• Le taux amélioré sera vraisemblablement plus 
favorable que celui offert par d’autres produits avec 
effet de levier. 

7.28.5 Risques d’un contrat à terme TARF européen à 
barrière activante 

7.28.5a) Risques supplémentaires d’un contrat à terme TARF 
européen à barrière activante avec effet de levier 

• Lorsque la caisse de protection est épuisée, il n’existe 
plus de protection. Cette situation peut se produire 
avant la date de fixation finale, ce qui signifie que le 
montant notionnel transigé au taux amélioré sera 
inférieur au montant notionnel maximal. Par 
conséquent, vous pourriez devoir transiger à un taux au 
comptant moins favorable. 

• Si le taux de fixation est plus favorable que la barrière 
activante à une date de fixation donnée (et que la 
caisse de protection n’est épuisée), vous serez tenu de 
transiger au taux amélioré moins favorable. 

• Un contrat à terme TARF européen à barrière 
activante a généralement une échéance plus longue 
que les autres produits d’options structurées et, par 
conséquent, il existe un risque plus élevé que 
pendant la durée du contrat, le taux amélioré ne soit 
plus favorable comparativement au taux au comptant 
en vigueur. 

Si le taux de fixation est plus favorable que la barrière 
activante à la date de fixation, vous serez tenu de 
transiger un multiple du montant notionnel, déterminé 
par le ratio de levier, au taux amélioré moins favorable. 

• Compte tenu du ratio de levier, la protection pourrait 
être moindre que dans le cas d’autres produits 
d’options structurées. 
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8. Coûts se rattachant aux contrats de change  

8.1 Intérêts 
Comme Convera ne vous verse pas d’intérêts sur les montants qu’elle détient à titre de marge initiale ou qu’elle reçoit par suite 
d’un appel de marge, le paiement d’une marge initiale ou d’un montant en réponse à un appel de marge représentera un coût au 
titre des intérêts pour vous. Ce coût correspondra aux intérêts que vous auriez autrement perçus (le cas échéant) si vous aviez 
détenu ces montants dans votre propre compte bancaire. 

8.2 Primes 
Lorsqu’elles s’appliquent, les primes liées aux options doivent être versées en fonds compensés dans les deux (2) jours ouvrables 
qui suivent la date d’opération ou à toute date ultérieure convenue par Convera. 

 
8.2.1 Options classiques 
Lorsque vous achetez une option classique de Convera, vous devez payer à Convera une prime non remboursable, en fonds 
compensés, à la date de paiement de la prime, La date de paiement de la prime convenue par Convera sera indiquée dans la 
confirmation. La prime demeure payable, même si son paiement est reporté. Convera accepte les paiements de prime en dollars 
canadiens ou dans l’une des devises de la paire de devises de l’option classique. 

 
8.2.2 Primes des options classiques 
Convera établit les primes qu’elle vous propose à l’achat d’une option classique en procédant au rajustement de la prime 
interbancaire qu’elle obtient de ses relations commerciales de gros. 
Lors du calcul des primes, Convera tient compte des variables suivantes pour chaque opération au cas par cas : 
• la paire de devises; 
• le montant notionnel; 
• le taux d’exercice : plus vous demandez un taux d’exercice favorable, plus la prime que vous aurez à payer sera élevée; 
• la date d’expiration : plus la période entre la date d’opération et la date d’expiration est longue, plus la prime que vous 

aurez à payer sera élevée; 
• les taux de change en vigueur sur le marché pour la paire de devises sous-jacente; 
• le différentiel de taux d’intérêt dans les pays dont les devises composent la paire de devises; 
• la volatilité et la liquidité du marché; 
• la date de paiement de la prime; 
• les barrières et les fenêtres applicables. 

 
8.2.3 Options structurées 
Convera établira, en consultation avec vous, les variables associées à une option structurée à des niveaux donnés pour créer 
une structure de coût exempte de prime. Lorsqu’elle établira ces variables, Convera tiendra compte de divers facteurs similaires 
à ceux utilisés pour le calcul des primes, notamment : 
• le montant notionnel, la durée et les autres taux applicables à une structure particulière (taux de participation, barrières); 
• les taux de change en vigueur sur le marché et les taux d’intérêt dans les pays dont les devises sont visées par le contrat; 
• la volatilité du marché. 

 
Lorsqu’une structure exempte de prime est mise en place, aucune prime n’est payable à la création de l’option structurée. 
Toutefois, si vous souhaitez désigner un taux d’exercice amélioré, un autre taux de change ou une autre variable à l’égard 
d’une option structurée particulière, une prime non remboursable pourrait être payable au départ. Convera calculera le 
montant de la prime et vous en informera avant de conclure l’opération. Lorsqu’elles s’appliquent, les primes doivent être 
versées en fonds compensés dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent la date d’opération. 
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8.3 Taux de change 
Convera établit les taux de change qu’elle vous propose en appliquant une majoration de détail (la « majoration ») au taux de 
change interbancaire qu’elle reçoit de ses contreparties de couverture. La majoration est une composante du profit que nous 
réalisons. Le coût que cela entraîne pour vous est intégré dans la structure d’opération globale des contrats de change et se reflète 
dans le taux de change convenu à la date d’opération. 
Nous établissons cette majoration en tenant compte d’un certain nombre de facteurs, dont les suivants : 
• la taille de l’opération selon le montant notionnel – la majoration tend à augmenter pour de faibles montants notionnels; 
• la paire de devises – la majoration tend à augmenter lorsque la paire de devises présente une faible liquidité; 
• la volatilité du marché – une volatilité élevée peut entraîner une augmentation de la majoration; 
• le fuseau horaire dans lequel vous choisissez d’effectuer une opération – une opération réalisée un jour férié ou durant la fin de semaine 

peut faire augmenter la majoration; 
• la fréquence à laquelle vous concluez des opérations avec nous – la majoration peut être réduite si cette fréquence est élevée. 

 
8.4 Frais d’opération 
Certains frais d’opération peuvent vous être facturés en lien avec le règlement ou l’exécution d’un contrat de change à l’échéance ou 
à l’expiration, si l’opération est réalisée au moyen d’un transfert de fonds international (voir le paragraphe 4.3.4). Les frais d’opération 
facturés lors d’un tel transfert s’ajoutent aux coûts énoncés au présent article 8. Pour de plus amples renseignements sur le transfert 
de fonds international, consultez la page Conformité du site Web de Convera, dont l’adresse figure à l’article 2. 

 
Avant l’établissement de toute relation commerciale, Convera vous avisera des frais d’opération à assumer. Elle peut modifier ces frais 
de temps à autre et vous transmettra, le cas échéant, un préavis à cet effet. 

 
Outre les frais facturés par Convera pour l’envoi de paiements par virement télégraphique, toute banque correspondante, banque 
intermédiaire ou banque bénéficiaire qui facilite l’envoi ou le paiement d’un virement télégraphique peut imposer ses propres frais 
ou droits supplémentaires, qui peuvent être déduits du montant qui vous est versé ou qui est versé à votre bénéficiaire. 
Communiquez avec votre représentant Convera pour obtenir de plus amples renseignements sur les coûts des virements 
télégraphiques qui peuvent s’appliquer lors de l’exécution de vos contrats de change. 

 

9. Avantages des contrats de change  

Nous avons décrit à l’article 5, « Contrats de change à terme » et à l’article 7, « Options de Convera » les avantages particuliers qui se 
rattachent à chaque contrat de change à terme livrable ou NDF et à chacune des options, respectivement. Les contrats de change à 
terme livrables, les contrats NDF et les options comportent également les principaux avantages généraux suivants : 

9.1 Contrats de change à terme livrables et contrats NDF 
Conclure un contrat de change à terme livrable ou un contrat NDF avec Convera présente d’importants avantages, dont les suivants : 
• Les contrats de change à terme livrables et les contrats NDF vous aident à gérer le risque inhérent aux marchés des changes, car 

ils vous permettent d’établir à l’avance le taux de change et la date de liquidation auxquels vous achèterez ou vendrez un 
montant donné de devises contre une autre devise. Ces contrats peuvent vous protéger contre les fluctuations défavorables du 
change entre la date à laquelle vous concluez l’opération (date d’opération) et la date de liquidation. Ils vous aideront également 
à gérer vos flux de trésorerie, car ils éliminent l’incertitude liée aux fluctuations du taux de change qui ont une incidence sur un 
flux de trésorerie en particulier; 

• Les contrats de change à terme livrables et les contrats NDF sont souples, c’est-à-dire que les dates de liquidation et les montants 
notionnels peuvent être adaptés en fonction de vos exigences; 

• Les contrats NDF peuvent vous protéger contre les fluctuations du taux de change de devises qui ne peuvent autrement 
être achetées et vendues librement. 

 
9.2 Options classiques 
L’achat d’une option classique de Convera vous permet de bénéficier de certains avantages, dont les suivants : 
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• Une option classique conclue avec Convera offre une protection contre les fluctuations défavorables du taux de change pendant 
la durée de l’option; 

• Les options classiques sont souples, puisque le taux d’exercice, les barrières, la date d’expiration et le montant notionnel peuvent être 
adaptés à vos besoins; 

• À moins que vous n’exerciez votre option classique, vous n’êtes pas tenu d’échanger les devises à la date d’expiration. 

9.3 Options structurées 
• Les options structurées peuvent vous aider à gérer le risque inhérent aux marchés des changes, car elles vous permettent 

d’établir à l’avance le taux de change et la date de liquidation auxquels vous achèterez ou vendrez un montant donné de 
devises contre une autre devise. Vous pourrez ainsi vous protéger contre les fluctuations défavorables du taux de change entre 
la date d’opération et la date de liquidation. Elles peuvent également vous aider à gérer vos flux de trésorerie, car elles 
éliminent l’incertitude liée aux fluctuations du taux de change et vous procurent la certitude de flux de trésorerie déterminés. 

• Les options structurées sont souples, dans la mesure où les dates de liquidation et les montants notionnels peuvent être 
adaptés en fonction de vos exigences. En outre, elles vous offrent la possibilité de participer à certaines fluctuations 
favorables du taux de change et peuvent vous permettre d’obtenir un taux de change amélioré comparativement au taux de 
change à terme équivalent, selon l’option structurée que vous choisissez. 

 

Nous avons décrit à l’article 5, « Contrats de change à terme » et à l’article 7, « Options de Convera » les risques particuliers qui se 
rattachent à chaque contrat de change à terme livrable ou NDF et à chacune des options, respectivement. Les contrats de change à 
terme livrables, les contrats NDF et les options comportent également les risques généraux suivants : 

 
• Coût d’opportunité. Une fois que le taux de change à terme a été établi pour un contrat de change à terme livrable ou NDF, vous 

ne pouvez plus tirer parti des fluctuations favorables du taux de change qui surviennent après la date d’opération et avant la date 
d’échéance. En vous protégeant contre les fluctuations potentiellement défavorables du taux de change, vous ne pourrez pas 
bénéficier de ses fluctuations favorables et devrez transiger à un taux de change qui vous est moins favorable que le taux de change 
en vigueur à la date de liquidation. 

• Prime. La prime que vous avez payée, le cas échéant, pour conclure un contrat d’option n’est en aucun cas remboursable. Les 
gains générés par les contrats d’options peuvent être moindres que la prime payée. 

• Volatilité du marché. Les marchés des changes sur lesquels Convera exerce ses activités sont des marchés de gré à gré qui 
peuvent évoluer rapidement. Sur ces marchés spéculatifs et volatils, il existe un risque que les prix fluctuent rapidement. Le cas 
échéant, la valeur de votre contrat de change pourrait être considérablement moindre qu’au moment où vous avez conclu le 
contrat. Nous ne pouvons garantir que vous ne subirez pas de pertes (lorsque le ou les contrats de change conclus sont hors du 
cours) ni que les gains ou les pertes non réalisés demeureront inchangés pendant la durée du contrat. Vous devez surveiller 
attentivement le ou les contrats de change que vous avez conclus avec nous et nous donner des instructions en temps utile si 
vous souhaitez apporter des rajustements en réponse à l’évolution des marchés. 

• Risque lié à la contrepartie. Lorsque vous concluez un contrat de change, vous vous fondez sur la capacité financière qui nous 
est propre en tant que contrepartie et qui nous permet d’exécuter nos obligations envers vous. Par conséquent, vous courez le 
risque que nous fassions faillite ou devenions insolvables et que nous ne soyons pas en mesure de remplir nos obligations envers 
vous aux termes du contrat de change conclu. 

• Risque lié à la contrepartie d’une opération de couverture. Le risque existe aussi que les contreparties d’une opération de 
couverture avec lesquelles Convera traite pour atténuer son exposition lorsqu’elle agit à titre de contrepartiste dans les contrats 
de change conclus avec vous (en prenant des positions inverses ou d’atténuation connexes) ne soient pas en mesure de remplir 
leurs obligations contractuelles envers elle. Convera pourrait ainsi être exposée à l’insolvabilité et aux défauts de ses 
contreparties d’une opération de couverture. Si une telle contrepartie se révèle insolvable ou manque à ses obligations envers 
nous, nous pourrions alors risquer de ne pas respecter nos obligations envers vous. 

• Risque opérationnel. Le risque opérationnel découle du fait que vous vous fondez sur nos systèmes et processus pour établir un 
prix ou régler ou effectuer des opérations de manière efficace et exacte. Si nos systèmes ou processus devaient tomber en 
panne, vous pourriez aussi subir des pertes en raison des retards dans l’exécution et le règlement de vos opérations. Vous êtes 
également exposés au risque opérationnel en raison du fait que nous nous fondons sur les systèmes et processus de nos 

10. Risques importants associés aux contrats de change 
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contreparties d’une opération de couverture pour établir un prix ou régler ou effectuer des opérations de manière efficace et 
exacte. Si les systèmes ou processus de nos contreparties devaient tomber en panne, vous pourriez aussi subir des pertes en 
raison des retards dans l’exécution et le règlement de vos opérations. 

• Modifications/résiliations. La pré-livraison ou encore la liquidation ou la résiliation d’un contrat de change peut vous 
occasionner une perte financière. Convera vous soumettra une proposition de prix pour ces services en fonction de la conjoncture 
des marchés existant au moment de votre demande. 

• Délai de réflexion. Il n’y a pas de délai de réflexion. Par conséquent, une fois que nous avons accepté vos instructions visant la 
conclusion d’un contrat de change, vous ne pouvez pas annuler ce contrat sans engager de frais. 

• Risque de défaut. Conformément aux Conditions générales, si vous omettez de payer la prime à la date de paiement fixée, 
Convera ne sera plus liée par votre droit d’exercer l’option classique et elle pourra résilier cette dernière et recouvrer tous les coûts 
et dépenses engagés en lien avec celle-ci, notamment le paiement de la prime, qui constitue une dette et demeure exigible et 
payable. Si vous omettez de verser une marge initiale ou de répondre à un appel de marge conformément aux Conditions 
générales ou si vous omettez d’effectuer le règlement à la date de liquidation, nous pouvons résilier votre contrat de change. 

Le cas échéant, vous devrez nous rembourser tous les frais que nous engageons, notamment régler toute position hors du cours 
existante à l’égard de votre contrat de change. 

• Conflits d’intérêts. Convera effectue des opérations avec différents Clients et contreparties de couverture qui pourraient entrer 
en conflit avec les droits que vous détenez aux termes du contrat de change conclu avec elle. Convera n’est pas tenue de donner 
la priorité à vos intérêts lorsqu’elle négocie des contrats de change avec vous. Pour de plus amples renseignements, consultez 
l’article 15, « Conflits d’intérêts, incitatifs et risques » ci-après. 

• Risque lié aux barrières. Les options assorties de barrières comportent un risque que l’option ou une partie de la stratégie 
n’existe pas à l’expiration parce qu’une barrière a été déclenchée (dans le cas d’une barrière désactivante) ou n’a pas été 
déclenchée (dans le cas d’une barrière activante). 

 

En tout temps pendant la durée d’un contrat de change, nous pouvons vous demander de faire un paiement en garantie de vos 
obligations de paiement envers nous à la date de liquidation. 

Lorsque vous ouvrez une position ou concluez un contrat de change à terme livrable ou NDF ou une option structurée avec nous, 
vous créez immédiatement à notre endroit une dette (à la date d’opération, et non à la date de liquidation ou à la date d’échéance ou 
d’expiration), qui est susceptible d’augmenter en fonction de l’évolution défavorable des marchés. Pendant la durée d’un tel contrat, 
au fur et à mesure de l’évolution du taux au comptant, la valeur de marché du contrat peut se situer dans le cours, hors du cours ou 
au cours. Ainsi, si le contrat devait être annulé à un moment donné, il en résulterait un gain (si la valeur est dans le cours), une perte 
(hors du cours) ou un seuil de rentabilité (au cours). Pour gérer ce risque de marché, nous pouvons initialement assortir le contrat 
d’une sûreté en vous demandant de payer une marge initiale. Pendant la durée du contrat de change à terme livrable ou NDF ou de 
l’option structurée, nous pouvons également vous demander de payer un appel de marge comme garantie supplémentaire du contrat 
ou de l’option que vous détenez auprès de nous. Autrement, pour couvrir le risque de marché, Convera peut appliquer une limite de 
crédit, ou toute combinaison d’une limite de crédit, d’une marge initiale ou d’un appel de marge. 

 
Tous les paiements effectués en lien avec vos contrats de change à terme livrables ou NDF ou vos options structurées serviront à 
acquitter votre obligation de paiement à la date de liquidation, le cas échéant. 

11.1 Marge initiale 
Une marge initiale est une somme d’argent payable à Convera, qui est calculée sous forme de pourcentage du montant notionnel 
prévu dans votre contrat de change à terme livrable ou NDF ou votre option structurée. Si vous devez payer une marge initiale, 
nous vous en aviserons au moment où vous concluez le contrat. 
Une marge initiale est prise pour couvrir notre exposition potentielle au risque résultant des fluctuations monétaires défavorables 
qui ont une incidence négative sur la valeur des fonds que vous avez accepté d’acheter de nous. Elle est prélevée à titre de 
paiement anticipé afin de couvrir vos obligations de paiement à la date de liquidation et sera appliquée sur le montant du 
règlement en espèces de vos contrats NDF (si un paiement doit être fait à Convera) ou en règlement de votre contrat de change à 
terme livrable ou de votre option structurée. Une marge initiale n’est pas un dépôt, et nous ne versons aucun intérêt sur celle-ci. 

11. Exigences relatives au crédit 
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Convera peut établir le pourcentage de marge initiale, à sa seule appréciation, conformément aux Conditions générales et à toute 
autre documentation applicable (y compris les lettres de facilités). Les facteurs ayant une incidence à cet égard sont les suivants : 

• votre solvabilité, telle qu’elle est évaluée par Convera; 
• la paire de devises et le montant que vous transigez (les monnaies plus exotiques ou les monnaies qui ne sont pas 

couramment échangées peuvent nécessiter une marge initiale plus importante); 
• la date d’échéance ou d’expiration de votre contrat de change à terme livrable ou NDF ou de votre option (plus la date 

d’échéance ou d’expiration est éloignée de la date d’opération, plus la marge initiale est élevée); 
• la volatilité du marché des changes (les paires de devises qui présentent une forte volatilité ou un manque de liquidité 

peuvent nécessiter une marge initiale plus importante); 
• les conditions économiques externes (en période de ralentissement économique, Convera pourrait exiger une marge initiale plus 

importante); 
• la fréquence de vos opérations auprès de nous (votre historique de crédit auprès de nous dicte la marge initiale exigée). 

 

11.2 Appel de marge 
Nous surveillons en permanence la valeur de marché de toutes vos positions de change auprès de nous. Si l’un de vos contrats de 
change à terme livrables ou NDF ou l’une de vos options structurées évoluait hors du cours au-delà de la marge initiale ou de 
votre limite de crédit, ou d’une combinaison des deux, nous pourrions nous protéger contre le risque accru en résultant au moyen 
d’un appel de marge. 

 
Un appel de marge est une somme d’argent que vous êtes tenu de verser à Convera pour réduire son exposition au risque (laquelle 
peut, sous réserve de certaines conditions, être calculée sur une base nette lorsque plusieurs opérations sont en cours entre nous) à 
un niveau qu’elle estime acceptable. Si un appel de marge est nécessaire, nous vous en informerons sans délai. Si vous ne manquez 
en aucune façon à vos obligations de paiement envers Convera, tous les montants d’appel de marge seront appliqués sur le 
montant du règlement en espèces de vos contrats NDF (si un paiement doit être fait à Convera) ou en règlement de vos contrats 
de change à terme livrables ou de vos options structurées. Un appel de marge n’est pas un dépôt, et nous ne versons aucun intérêt 
sur celui-ci. 

 
Le paiement d’un appel de marge doit être fait dans les deux (2) jours ouvrables suivant la demande de Convera. Si vous 
omettez de payer un appel de marge, Convera peut, à sa seule appréciation, choisir de mettre fin à certains ou à l’ensemble 
de vos contrats de change à terme livrables ou NDF ou options structurées en appliquant le taux de change alors en 
vigueur sur le marché. Dans ces circonstances, vous serez tenu de payer à Convera tous les coûts liés à la résiliation des 
contrats pertinents. 

11.3 Limite de crédit 
Nous pouvons choisir de renoncer à exiger une marge initiale (ou à effectuer un appel de marge subséquent), en attribuant une 
limite de crédit. La limite de crédit attribuée dépend de votre historique de crédit/cote de solvabilité, de la solidité de vos états 
financiers et d’autres facteurs que nous établissons à notre seule appréciation. Convera peut réviser et modifier votre limite de 
crédit à tout moment. 
Convera peut appliquer une limite de crédit à tout votre portefeuille de contrats de change à terme livrables ou NDF ou 
d’options structurées, ou en appliquer une à chaque contrat ou option individuel que vous concluez. Veuillez vous reporter aux 
Conditions générales pour obtenir de plus amples renseignements sur les limites de crédit. 

 

Les modalités commerciales d’un contrat de change en particulier seront acceptées et exécutoires à partir du moment où nous 
recevons et acceptons vos instructions. Cela peut se faire verbalement au téléphone, par voie électronique ou d’une autre manière 
prévue dans nos Conditions générales. 

12.1 Ordres 
Nous pouvons vous permettre de passer un ordre à l’égard d’un contrat de change qui ne vous lie que lorsqu’un certain taux de 

12. Instructions, ordres, confirmation et conversations téléphoniques 
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change est atteint sur le marché des changes pertinent (le prix du Client). C’est ce que nous appelons un ordre permanent. Vous 
n’avez pas accès aux ordres permanents si vous utilisez nos systèmes en ligne. 

 
Pourvu que le prix du Client que vous désignez n’ait pas été atteint, vous pouvez modifier ou annuler un ordre permanent en nous 
donnant de nouvelles instructions. 

 
Si le prix du Client est atteint, vous êtes alors tenu de régler l’opération conformément à nos Conditions générales. 

 
Vous ne pouvez annuler ou modifier un ordre, une fois le prix du Client atteint, si nous l’avons déjà exécuté, peu importe que nous 
vous ayons confirmé ou non son exécution. 

 
Étant donné que le marché des changes est un marché de gré à gré, un taux de change publié externe qui correspond au prix du 
Client ne garantit pas qu’un ordre sera exécuté. Les taux de change publiés sont généralement liés au marché de gros ou au 
marché interbancaire et ne correspondent pas au prix du Client ni au prix de détail. 

 
12.2 Confirmation 
Peu après la conclusion d’un contrat de change avec nous, nous vous transmettrons une confirmation énonçant les modalités 
commerciales convenues de l’opération. Cette confirmation vise à refléter l’opération conclue avec Convera. Il est important que 
vous l’examiniez pour vous assurer qu’elle énonce avec exactitude les modalités de l’opération. Vous devriez noter, cependant, qu’il 
n’y a pas de délai de réflexion et que vous êtes lié dès que nous acceptons vos instructions initiales, peu importe que vous ayez 
signé ou non une confirmation ou en ayez ou non pris acte. S’il existe une divergence entre votre compréhension du contrat de 
change et la confirmation, il est important que vous en informiez immédiatement Convera. 

 
12.3 Conversations téléphoniques 
Les conversations que vous entretenez avec les représentants Convera sont enregistrées conformément aux pratiques standards 
du marché. Nous avons ainsi des enregistrements intégraux des éléments particuliers de toutes les opérations. Les conversations 
enregistrées sont conservées pendant un temps limité et sont habituellement utilisées en cas d’un différend ou pour assurer la 
surveillance du personnel. Si vous ne souhaitez pas être enregistré, vous devez en informer votre représentant Convera. Aucune 
opération n’est conclue par téléphone si la conversation n’est pas enregistrée. 

 

Chaque contrat de change que vous concluez est assujetti aux Conditions générales, au formulaire de demande et à la 
confirmation. Vous devrez signer les Conditions générales et le formulaire de demande avant de conclure un contrat de change avec 
nous pour la première fois. 

 
Les Conditions générales sont une convention-cadre qui énonce l’ensemble des modalités de la relation entre vous et Convera qui 
s’appliquent aux contrats de change décrits dans le présent DIP. 

 
Les Conditions générales sont importantes et vous devriez les lire attentivement avant de conclure tout contrat de change. Elles 
traitent de plusieurs modalités importantes, notamment de la manière dont les opérations sont exécutées, de nos droits et 
obligations respectifs, des cas de défaut et des droits de résiliation. 

 
Nous vous recommandons de consulter votre propre conseiller professionnel afin de comprendre pleinement ce qu’implique la 
conclusion d’un contrat de change. 

13.1 Autres renseignements 
Outre nos Conditions générales signées, vous devrez aussi nous fournir les documents suivants signés, ainsi que les autres 
renseignements liés à la connaissance du Client (y compris les renseignements en matière de crédit) que nous pouvons exiger : 

13. Conditions générales et autres documents 
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• convention de débit préautorisé; 
• formulaire de configuration des plateformes en ligne. 

Vous pouvez obtenir un exemplaire de ces documents en communiquant avec votre 

représentant Convera. Les principales vérifications pertinentes effectuées avant 

l’acceptation d’un Client sont les suivantes : 

• vérification de l’identité du Client conformément à la Loi RPC pertinente; 
• vérification de solvabilité effectuée par l’entremise d’une agence d’évaluation du crédit indépendante, qui démontre que le Client est 

solvable; 
• évaluation des risques qui tient compte des facteurs pertinents tels que la nature de l’activité ou de l’entreprise du Client et le 

pays où celui-ci fera ou recevra les paiements; 
• vérification consistant à savoir si le Client, ses principaux dirigeants et ses propriétaires véritables figurent sur les listes de sanctions 

imposées par des gouvernements. 
 

Une fois que votre demande a été acceptée, vous pouvez demander à conclure un contrat de change conformément aux 
Conditions générales. 

 
 

Notre principal objectif est de fournir un service à la clientèle supérieur. À cette fin, nous aimerions vous entendre si vous n’êtes pas 
satisfait d’un service que vous avez reçu de nous ou si vous avez des préoccupations au sujet des contrats de change que vous avez 
conclus avec nous (y compris quant aux aspects juridiques ou réglementaires ou aux conflits d’intérêts). 

 
Toute plainte concernant les contrats de change décrits dans le présent DIP doit être adressée, en premier lieu, à votre représentant 
Convera. 

 
Nous avons mis en place des politiques et des procédures afin que toute plainte de votre part soit examinée comme il se doit et que 
des mesures appropriées soient prises pour régler tout problème. La plainte que vous déposez sera traitée conformément à notre 
politique de traitement des plaintes dont une copie peut être obtenue dans la section correspondante de notre site Web 
(https://www.convera.com/fr-ca/compliance-legal/file-a-complaint) ou sur demande en communiquant avec nous de l’une des 
manières suivantes : 

• Téléphone : 1-844-217-3455 
• Courriel :CustomerServiceCA@convera.com 

Nous réglons la plupart des plaintes dans les quinze (15) jours ouvrables. Si nous ne sommes pas en mesure de le faire dans ce délai, 
nous communiquerons avec vous pour vous tenir informé des progrès réalisés et vous indiquer quand nous pourrons vous remettre 
une réponse définitive. 

 
Dès que nous aurons établi tous les faits et terminé notre enquête, nous vous transmettrons une réponse officielle par écrit pour vous 
faire part de nos conclusions et vous donner des explications sur notre position définitive. Cette réponse vous sera transmise par 
courriel, en format PDF. Convera prend les plaintes au sérieux et tâche de les régler de manière efficace et équitable. 

Convera Canada ULC n’est pas un courtier inscrit dans un territoire ou une province du Canada, de sorte que nous ne sommes pas 
tenus de mettre à la disposition de nos Clients les services d’un prestataire indépendant de services de règlement des différends ou de 
médiation comme l’Ombudsman des services bancaires et d’investissement. 

 

 

14. Plaintes, erreurs et règlement des différends 

https://www.convera.com/fr-ca/compliance-legal/file-a-complaint
mailto:customerserviceca@convera.com
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Nous exploitons notre entreprise en fonction du principe que nous devons gérer les conflits d’intérêts de manière équitable, tant dans 
nos relations avec nos Clients, les relations entre nos employés et nos Clients et les relations entre un Client et un autre intervenant. 
Notre politique consiste à prendre toutes les mesures raisonnables pour mettre en place et administrer des arrangements 
organisationnels et administratifs efficaces afin de cerner et de gérer les conflits d’intérêts pertinents. 
Il incombe à notre haute direction de vérifier que nos systèmes, contrôles et procédures permettent de repérer et de gérer les conflits 
d’intérêts. Les services juridiques, le service de la conformité et le service de gestion du risque procurent leur aide dans le repérage et 
la surveillance des conflits d’intérêts réels et potentiels. 

 
Nous effectuons des opérations avec différents Clients et contreparties de couverture qui pourraient entrer en conflit avec les droits 
que vous détenez aux termes des contrats de change conclus avec nous. Nous ne sommes pas tenus de donner la priorité à vos 
intérêts par rapport à ceux d’autres Clients lorsque nous négocions des contrats de change avec vous. 

 
Nous pouvons offrir de l’information sur les produits uniquement en lien avec la conclusion d’un contrat de change avec vous. Même 
si nous vous offrons cette information, nous agissons à votre égard uniquement en qualité de contrepartie dans le cadre d’une 
opération sans lien de dépendance, et non comme un conseiller. Il est important que vous exerciez un jugement indépendant pour 
décider si vous devriez conclure une opération en particulier ou participer à une stratégie de négociation particulière. En concluant un 
contrat de change avec nous, vous nous déclarez que le contrat de change conclu correspond à vos besoins et à vos objectifs en 
matière de couverture et qu’il est compatible avec votre profil de risque. Vous devriez veiller à ce que votre organisation soit dotée des 
politiques et procédures appropriées afin que les personnes chargées de prendre des décisions de négociation en votre nom soient en 
mesure de le faire, et nous vous recommandons d’obtenir des conseils indépendants. Aucune de nos communications (orales ou 
écrites) ne saurait constituer une garantie quant aux résultats attendus d’un contrat de change. Vous devriez présumer qu’un incitatif 
économique nous pousse à agir comme contrepartie dans le cadre d’une opération conclue avec vous. 

Nos employés peuvent se voir attribuer des cibles de ventes ou de revenus et être rémunérés selon le revenu que nous tirons de nos 
Clients. De plus, il se peut que nous rémunérions nos employés davantage lorsqu’ils vendent des produits ou des services qui sont 
pour nous plus lucratifs, et nos employés peuvent participer à des programmes incitatifs à court ou à long terme centrés sur une 
catégorie particulière de produits ou de services, dont les contrats de change. Certains employés peuvent également courir la chance 
de gagner des voyages annuels et de recevoir d’autres récompenses et marques de reconnaissance au cours d’une année donnée. 

 
Nos employés ne reçoivent aucun paiement ni aucune commission en particulier pour vous avoir fourni de l’information sur les 
contrats de change. De façon générale, il est possible de les diviser en deux catégories particulières : les membres du personnel et les 
courtiers ou représentants commerciaux/représentants Convera. Notre personnel est principalement rémunéré en fonction d’un 
salaire de base. Nous offrons aussi à notre personnel un régime de prime et de partage des bénéfices, qui est payable lorsque des 
cibles budgétaires préétablies sont atteintes pour chaque division. Les représentants Convera sont aussi rémunérés principalement en 
fonction d’un salaire. Certains représentants Convera peuvent aussi recevoir des primes ou des commissions fondées sur le 
pourcentage de revenus tirés de nouveaux Clients ou le nombre de nouveaux comptes que chaque représentant Convera obtient. 

Ces arrangements présentent toutefois un risque. Les représentants Convera pourraient chercher à vendre aux Clients plus de contrats 
de change ou des contrats de change plus importants que ce dont ils ont besoin ou leur présenter des contrats de change qui leur 
permettront de toucher une meilleure rémunération, même si un autre produit pourrait être mieux adapté aux besoins et aux objectifs 
de ces Clients. Pour éviter un tel conflit d’intérêts, nous offrons une formation à tous nos employés et avons adopté des politiques et 
des procédures qui régissent le comportement des représentants Convera lorsqu’ils traitent ou négocient avec des Clients. De plus, 
nous avons mis en place des procédures de surveillance et de mise à l’essai afin de vérifier que ces procédures sont bien respectées. 

 

Les lois fiscales sont complexes et leur application dépend de la situation personnelle de chacun. Pour déterminer si les contrats de 
change vous conviennent ou non, vous devez tenir compte de l’incidence qu’ils auront sur votre propre situation fiscale et obtenir des 
conseils professionnels à cet égard. 

15. Conflits d’intérêts, incitatifs et risques 

16. Fiscalité 
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Nous ne recueillerons que les renseignements personnels dont nous avons besoin pour vous fournir les produits et les services que 
vous avez demandés. Si vous refusez de nous les transmettre, nous pourrions ne pas être en mesure de vous offrir nos produits et 
services. Les renseignements que nous recueillons auprès de vous ne visent qu’à assurer l’exécution des opérations de change et la 
conformité aux lois pertinentes. Nous ne vendrons pas ni ne transmettrons ou communiquerons vos renseignements à des organismes 
de marketing, sauf si vous nous avez demandé de le faire. 

 
Vous pouvez communiquer avec nous en tout temps pour savoir quels renseignements personnels nous détenons à votre sujet et 
corriger, au besoin, tout renseignement inexact ou incomplet. 

 
Un exemplaire de notre politique de confidentialité peut être consulté en tout temps sur notre site Web à l’adresse : 
https://www.convera.com/fr-ca/compliance-legal/online-privacy-statement. 

 

Loi RPC s’entend de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes et de ses règlements 
d’application, qui peuvent à l’occasion être modifiés ou remplacés. 

Formulaire de demande s’entend des formulaires qu’un Client doit remplir et des pièces d’identité qu’il doit nous fournir avant que 
nous établissions pour lui une facilité de négociation, à notre appréciation. 

Au cours se dit d’un contrat de change à terme ou d’une option dont le prix contractuel est égal au cours actuel en vigueur. 

Cambiste autorisé s’entend de tout type d’institution financière qui a reçu l’autorisation d’un organisme de réglementation 
compétent afin d’agir comme courtier œuvrant dans la négociation de devises. 

BRL s’entend du real brésilien. 

 
Banque bénéficiaire s’entend de la banque désignée dans un ordre de paiement auprès de laquelle le compte du bénéficiaire doit être 
crédité conformément à l’ordre émis. 

Jour ouvrable s’entend d’un jour autre qu’un samedi, un dimanche ou un jour férié durant lequel les banques sont ouvertes au public au Canada. 

CAD s’entend du dollar canadien. 

Option d’achat s’entend d’une entente qui confère à un Client le droit (mais non l’obligation) d’acheter une monnaie à un prix 
déterminé et à un moment précis. 

Montant de règlement en espèces s’entend, à l’égard d’un contrat NDF, du montant payable par nous ou par vous, à la date de liquidation. 

Confirmation s’entend de la correspondance écrite ou électronique de la part de Convera qui énonce les paramètres commerciaux 
convenus d’un contrat de change à terme ou d’une option structurée. 

Taux du contrat s’entend du taux convenu entre Convera et le Client à la date d’opération, qui sera comparé au taux au comptant de la devise 
de référence aux fins de règlement à une date précisée dans un contrat NDF. 
 

Convera, nous, notre et nos désignent Convera Canada ULC. 

Représentant Convera s’entend d’une personne désignée pour agir pour le compte de Convera à l’occasion de la prestation 
de services financiers se rapportant, notamment, à des contrats de change. 

Banque correspondante s’entend d’une institution financière qui exécute des services pour Convera relativement à des 

17. Protection des renseignements personnels et vie privée 

18. Glossaire 

https://www.convera.com/fr-ca/compliance-legal/online-privacy-statement
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virements télégraphiques. 

Contrepartie s’entend de chaque partie à un contrat. 

Limite de crédit s’entend d’une facilité que Convera met à la disposition du Client, à sa seule appréciation, pour lui 
permettre d’effectuer des opérations sur contrats de change sans devoir fournir une marge initiale à la date d’opération. 

Paire de devises s’entend de la devise qui est achetée et de la devise qui est vendue dans le cadre d’un contrat de change. 

Client s’entend d’une entité ou d’une personne qui signe nos Conditions générales et, s’il y a lieu, l’addenda au contrat de change 
dérivé. 

Prix du Client est défini à l’article 12. 

Taux amélioré est un autre terme utilisé pour désigner le taux d’exercice et s’entend du taux de change applicable à une option 
structurée qui est plus favorable que le taux de change à terme équivalent ou que le taux d’une option structurée comparable sans effet 
de levier à la date d’expiration. 

Taux de change s’entend de la valeur d’une monnaie aux fins de conversion en une autre monnaie. 

Exercice s’entend du choix que fait l’acheteur d’exercer une option d’achat ou de vente dans le but d’acheter ou de vendre une 
monnaie (selon le cas) au taux d’exercice à la date d’expiration. 

Date d’expiration ou expiration s’entend de la date à laquelle une option expire. 

Heure d’expiration s’entend de l’heure à laquelle une option expire à la date d’expiration. 

Montant susceptible de prorogation s’entend du montant prédéterminé de la devise devant être acheté ou vendu à la deuxième 
date d’expiration d’un contrat à terme prorogeable avec effet de levier, conformément au paragraphe 7.18. 

Produits financiers s’entend, dans le présent DIP, des contrats de change à terme livrables ou NDF et des options structurées. 

Date de fixation s’entend (i) à l’égard d’un contrat NDF, de la date que nous indiquons pour l’établissement du taux de fixation et le 
calcul du montant de règlement en espèces; et (ii) à l’égard d’un contrat à terme TARF, de chaque date que nous indiquons pour la 
fixation du taux au comptant applicable à chaque règlement du contrat à terme TARF. 

Taux de fixation s’entend du taux au comptant applicable à un contrat NDF ou à un contrat à terme TARF à la date de fixation. 

Contrat de change s’entend d’un contrat légalement contraignant conclu entre un Client et Convera afin d’exécuter une opération 
de change, notamment un contrat de change à terme ou un contrat d’option, conformément aux instructions reçues. 

Points de taux de change ou points s’entend de la plus petite fluctuation de la tarification qui peut être observée entre une paire de devises 
donnée. 

Contrat de change à terme ou contrat de change à terme livrable s’entend d’un contrat légalement contraignant conclu entre 
Convera et un Client visant l’échange d’une devise contre une autre devise à un taux de change convenu à une date de liquidation 
particulière plus de deux (2) jours ouvrables après la date d’opération. 

Taux de change à terme s’entend du taux de change auquel Convera a accepté d’échanger une devise contre une autre à une date 
ultérieure dans le cadre d’un contrat de change à terme. 

Points de terme s’entend des points ajoutés au taux de change actuel ou soustraits de celui-ci pour obtenir le taux de change à terme. 

Opération de couverture s’entend de toute activité entreprise afin d’atténuer ou de réduire le risque de change lié aux fluctuations 
défavorables des prix ou des devises, par la prise d’une position inverse ou d’atténuation correspondante, comme un contrat de 
change à terme ou une option. 

Contreparties d’une opération de couverture s’entend des contreparties avec lesquelles nous concluons un contrat pour atténuer 
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notre exposition lorsque nous agissons en qualité de contrepartiste (pour notre propre compte) dans le cadre de contrats de change 
en prenant des positions inverses ou d’atténuation connexes. 

Marge initiale s’entend d’une somme d’argent que nous établirons à notre seule appréciation et qui sera déposée auprès de nous à 
titre de garantie à l’égard d’un contrat de change à terme ou d’une option structurée. 

Instructions s’entend d’une demande de prestation de services présentée par un Client, soit par courrier, par courriel, par téléphone 
ou autrement, que Convera peut accepter ou refuser, à sa discrétion absolue. 

Taux de change interbancaire s’entend du taux au comptant de gros que nous recevons du marché interbancaire de change. 

Marché interbancaire s’entend des marchés de gros pour la négociation de devises qui sont réservés aux cambistes autorisés et aux 
banques. 

Prime interbancaire s’entend de la prime de gros que nous recevons du marché interbancaire pour la négociation de devises. 

Différentiel de taux d’intérêt s’entend de la différence dans les taux d’intérêt en vigueur pour la devise qui est achetée et celle qui est vendue. 

Dans le cours se dit d’un contrat de change à terme ou d’un contrat d’option dont la valeur au cours du marché est positive. 

Barrière activante (ou barrière, selon le contexte) s’entend, le cas échéant, du taux de change qui doit être transigé sur le marché 
de changes au comptant ou par l’entremise de celui-ci avant l’heure d’expiration pour que le droit de l’acheteur conformément à 
une option d’achat ou à une option de vente prenne effet. 

Barrière désactivante (ou barrière, selon le contexte) s’entend, le cas échéant, du taux de change qui doit être transigé sur le marché 
de changes au comptant ou par l’entremise de celui-ci avant l’heure d’expiration pour que le droit de l’acheteur conformément à une 
option d’achat ou à une option de vente prenne fin. 

Ratio de levier s’entend du multiple utilisé pour augmenter l’obligation relative au montant notionnel à l’heure d’expiration d’une 
option structurée à levier (p. ex. 1 : 2). 

Montant notionnel multiplié par le ratio de levier (ou montant, selon le contexte) s’entend du montant notionnel qu’il convient de multiplier 
par le ratio de levier. 

Option structurée à levier s’entend d’une option structurée qui comprend un ratio de levier. 

Montant limite s’entend du montant notionnel appliqué à un taux limite pour une option structurée rajustable au taux du marché (tel 
qu’il est indiqué au paragraphe 7.20). 

Taux limite est un autre terme utilisé pour désigner le taux d’exercice et s’entend du taux de change qui détermine s’il convient 
d’améliorer le taux de protection, compte tenu de la fluctuation favorable du taux au comptant, pour un contrat participatif rajustable 
au taux du marché (tel qu’il est indiqué au paragraphe 7.5) et un contrat rajustable au taux du marché (tel qu’il est indiqué au 
paragraphe 7.21). 

Liquidité s’entend de la capacité d’acheter ou de vendre une paire de devises sans réelle incidence sur le prix. 

Appel de marge s’entend d’un paiement supplémentaire que nous exigeons pour servir de garantie relativement à un contrat de change à terme 
ou à une option structurée. 

Valeur de marché renvoie à la valeur marchande d’un contrat de change avant la date d’échéance ou d’expiration. 

Risque de marché s’entend du risque lié aux fluctuations défavorables de la valeur d’un contrat de change en raison de la fluctuation 
des taux de change au fil du temps. 

Date d’échéance ou échéance s’entend de la date à laquelle un contrat de change à terme arrive à échéance. 

Montant notionnel maximal multiplié par le ratio de levier s’entend du montant notionnel maximal qu’il convient de multiplier par le ratio de 
levier. 
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Montant notionnel maximal s’entend du montant total prédéterminé de CAD ou de devise devant être acheté ou vendu pendant la 
durée d’un contrat à terme TARF (tel qu’il est indiqué aux paragraphes 7.23 à 7.28). 

Contrat de change à terme non livrable ou contrat NDF s’entend d’un contrat visant la vente ou l’achat de devises dont le 
règlement par les parties est opéré par compensation de la valeur du taux du contrat NDF par rapport au taux de fixation de la devise 
de règlement visée à une date précise qui se situe plus de deux (2) jours ouvrables après la date d’opération. 

Montant notionnel (ou montant, selon le contexte) s’entend du montant prédéterminé de la devise devant être acheté ou vendu 
conformément à un contrat de change. 

Pourcentage d’obligation s’entend d’un pourcentage du montant notionnel que le Client peut être tenu de négocier dans le cadre d’une option 
structurée. 

Plateformes en ligne s’entend de nos systèmes en ligne exclusifs servant à établir des prix et à effectuer des paiements internationaux. 

Hors du cours se dit d’un contrat de change dont la valeur au cours du marché est négative. De gré à gré se dit d’un marché 
décentralisé, sans emplacement physique central, où les participants au marché négocient les uns avec les autres au moyen de divers 
modes de communication. 

Taux de participation est un autre terme utilisé pour désigner le taux d’exercice et s’entend du taux de change le plus avantageux qui 
peut être obtenu dans le cadre d’une option structurée comme convenu entre nous et vous. 

DIP désigne le présent Document d’information sur les produits. 

Pré-livraison s’entend du fait qu’après la conclusion d’un contrat de change, la date d’échéance ou d’expiration convenue est 
rapprochée de la date de liquidation sur le marché au comptant. 

Prime s’entend du montant que vous devez payer à Convera à la date d’opération d’une option classique ou d’une option structurée. 

Taux de protection est un autre terme utilisé pour désigner le taux d’exercice et s’entend du taux de change « pire scénario » qui peut 
être obtenu dans le cadre d’une option structurée comme convenu entre nous et vous. 

Option de vente s’entend d’une entente qui confère à l’acheteur le droit (mais non l’obligation) de vendre une monnaie à un prix 
déterminé et à un moment précis. 

Devise de référence s’entend de la devise de règlement désignée dans un contrat NDF. 

Taux rajusté est un autre terme utilisé pour désigner le taux d’exercice et s’entend du taux de change qui s’applique à l’échange 
d’une paire de devises lorsqu’une barrière activante ou désactivante applicable a été déclenchée dans le cadre de certaines options 
structurées. 

Majoration de détail ou majoration s’entend d’un montant ajouté au taux de change interbancaire afin d’obtenir le prix de détail. 

Prix de détail s’entend de la somme du taux de change interbancaire et de la majoration de détail. 

Haute direction s’entend d’un groupe de hauts dirigeants, désignés par nous à l’occasion, qui participent activement à la supervision 
quotidienne, à la planification et aux processus administratifs. 

Règlement s’entend du montant total, incluant le coût d’acquisition d’une monnaie ainsi que les frais et charges, que le Client doit à Convera. 

Devise de règlement s’entend, à l’égard d’un contrat NDF, de la devise dans laquelle le montant de règlement en espèces doit être payé. 

Taux au comptant s’entend du taux de change applicable au règlement à une date de liquidation pouvant aller jusqu’à deux (2) jours 
ouvrables à compter de la date de conclusion de l’opération. 

Ordre permanent est défini à l’article 12. 

Taux d’exercice s’entend du taux de change qui s’applique à l’achat ou à la vente d’une monnaie lorsqu’un acheteur exerce un droit 
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que lui confère une option d’achat ou de vente. D’autres termes définis dans le présent DIP peuvent être utilisés pour désigner le taux 
d’exercice, notamment : taux de protection, taux amélioré, taux rajusté, taux de participation, taux limite ou barrière (selon le contexte). 

Option structurée s’entend d’une entente visant l’échange d’un montant précisé d’une devise contre une autre à un taux de change 
créé par l’entremise de la vente et de l’achat concurrents d’au moins deux options d’achat et/ou options de vente de la manière 
exposée à l’article 7. 

Caisse de protection s’entend du nombre maximal de points disponibles qu’un Client peut utiliser pendant la durée d’un contrat à terme TARF. 

Virement télégraphique désigne la méthode utilisée pour transférer des fonds à l’étranger par voie électronique. 

Durée renvoie à la période comprise entre la date d’opération d’un contrat de change et la date d’échéance ou d’expiration. 

Conditions générales s’entend de la Convention-cadre sur les modalités et conditions et des Conditions générales applicables aux 
opérations sur options, y compris toutes les annexes jointes, en leur version modifiée à l’occasion. 

Fuseau horaire s’entend de l’une des 24 zones de la surface terrestre au 

sein desquelles une heure uniforme est observée en tout lieu. Date 

d’opération s’entend de la date à laquelle vous avez conclu un contrat de 

change avec nous. Barrière s’entend d’une barrière activante ou 

désactivante selon le cas. 

USD s’entend du dollar américain. 

Date de liquidation s’entend du jour où le paiement en échange d’une monnaie est effectué. 

Option classique s’entend d’une option d’achat ou d’une option de vente dont les modalités sont normalisées et qui ne comporte 
aucune caractéristique spéciale ou inhabituelle comme il est exposé dans le présent DIP. 

Volatilité désigne la mesure de la fréquence et de l’étendue des fluctuations des variables liées aux contrats de change. 

Fenêtre est défini au paragraphe 11.1 « Qu’est-ce qu’une option structurée? ». 

Vous, votre et vos désignent le Client. 
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